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PREAMBULE 

 

Il est devenu de plus en plus évident que les crises qui sévissent dans les milieux urbains sont un phénomène d’une complexité accrue puisque faisant intervenir dans leurs 
causes, effets et conséquences des volets aussi multiples, variés et imbriqués que l’économique, le social, le psychologique, l’historique, l’urbain, l’environnemental… ;  

Ceci est tout simplement dû à la nature de la ville qui se présente comme un centre des pouvoirs administratifs et économiques, des lieux de production de biens et 
services, des nœuds de communication, des pôles d’échanges des marchandises, des flux humains, des capitaux et de l’information. 

En effet, matrice de développement et de changement lieu, de manifestations de problèmes, de crises complexes et de défis de tous ordres soulevés aux acteurs 
nationaux, locaux et citoyens, la ville est devenue de plus en plus au centre de préoccupations multiples. 

Les crises urbaines apparaissent comme le reflet de l’évolution complexer des milieux urbains et témoignent de toutes les difficultés engendrées, insistant ainsi la société à 
trouver les réponses adéquates et les solutions espérées pour faire retrouver à l’espace urbain ce minimum de symbiose, de quiétude, et de création des conditions 
d’émancipation socio-économiques pour tous ceux qui y habitent.  

La crise urbaine est loin d’être un phénomène spécifique à un territoire particulier mais prend la forme d’un phénomène mondial avec un niveau de développement et 
d’évolution des populations urbaines et l’amplification et la complexité des problèmes dont souffrent toutes les agglomérations. Cette crise prend des dimensions toutes 
particulières dans les pays en développement vu la rapidité de la cadence de la croissance urbaine, et surtout avec le nombre des habitants qui affluent des campagnes 
pour chercher du travail, et en raison aussi du taux de fécondité qui reste élevé.  

Les pouvoirs publics au Maroc n’ont cessé à chaque fois, sur la base des différents diagnostics menés, des réflexions engagées et du travail d’évaluation critique, de 
proposer aussitôt des modes d’intervention sous formes de politiques urbaines, portant des appellations, à chaque fois différentes certes, mais qui charrient toutes les 
mêmes visées de développement des espaces urbains et de solutions de leurs problèmes. C’est dans ce contexte que depuis une quinzaine d’années au niveau mondial, et 
tout récemment au Maroc, que la notion de projet urbain se retrouver dans la plupart des discours pour évoquer une transformation des raisonnements et des pratiques 
des professionnels de l’aménagement, des élus locaux et des responsables politiques de l’Etat, et un appel à une remise en cause profonde des modes de penser et d’agir 
sur la ville. 

Cette nécessité de remise en question aussi bien des démarches que des outils de travail est devenu, plus que jamais, urgente face à un contexte national et régional en 
perpétuel changement et dont les traits caractéristiques sont marqués notamment par :   

• La mise en place d’une politique nationale urbaine initiée par le Ministère de l’Urbanisme et de l’Aménagement du territoire dont les priorités sont, la mise à niveau 
urbaine des villes, la modernisation de l’administration, l’aménagement du territoire… ; 

• La dynamisation de l’économie et l’incitation au développement de la croissance pour faire face à la crise du chômage et de la précarité, etc.      

Ces nouvelles exigences peuvent induire un nouvel élan au développement de la ville qui ne peut être assuré que par l’exploration et l’expérimentation de méthodes 
nouvelles et la mise à l’épreuve des procédures héritées de l’urbanisme opérationnel et de l’urbanisme réglementaire. 

En effet, les outils classiques de l’urbanisme réglementaire ont montré leurs limites. On ne cesse de répéter de partout que les cadres techniques et juridiques de 
l’urbanisme opérationnel apparaissent inadaptés aux réalités des terrains. Les distorsions de temporalités dues aux fluctuations de conjonctures rendaient incertaine la 
réalisation des opérations inscrites dans les documents d’urbanisme.   

Ces différentes conditions et constatations appelaient à d’autres démarches, plus ouvertes au temps, au dialogue entre partenaires et plus soucieuses de l’environnement. 

L’idée s’imposait donc, d’une maîtrise d’ouvrage urbaine élargie et d’un urbanisme de projets incarnés par des hommes et organismes associés en amont dans un 
processus collectif de réflexion et de travail en continu. C’est la naissance d’une nouvelle approche d’intervenir initiée par le Ministère de l’urbanisme de l’aménagement 
du territoire sous l’appellation « démarche du projet urbain ». 
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TERMINOLOGIE DU PROJET URBAIN  

Cette notion de projet urbain est explicitée par la Direction d’Urbanisme dans la circulaire n° 4210/ 478 du 11 Mars 2002. Dans ce qui suit on présente quelques extraits 

de la circulaire du ministère, de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, pour mettre au clair ce concept. 

« Cette démarche est susceptible d’offrir un cadre d’action et d’autorégulation évolutive, ouvert et efficace dans la mesure où ce concept aspire continuellement à 

rehausser davantage la qualité de la vie urbaine, à ouvrir, de par ses objectifs, aux multiples acteurs et à essayer de corriger les imperfections de la planification 

urbaine et ce, suite aux mutations et aux dysfonctionnements générés par la complexité et la rapidité du développement urbain ».   

« Ainsi, le projet urbain se veut une réponse aux dysfonctionnements multiples des villes, les quelles sont désormais appelées à s’inscrire dans un système économique 

dominant, à s’adapter à la compétitivité qui s’impose tout en préservant la qualité de l’espace et de la vie urbaine, visant ainsi, simultanément et avec la même force, 

le développement social et économique d’un site et sa revalorisation urbaine ». 

Ainsi, entant qu’opérateur essentiel chargé de l’urbanisme, l’agence urbaine de Safi, est en train d’entreprendre un vaste et important chantier de réalisation des études 

d’élaboration des projets urbains au niveau des centres et localités relevant de son ressort territorial, cette démarche déjà entreprise pour les villes de Chemaia, Jemâa 

Shaim,  Sebt Gzoula objet du présent marché, le projet urbain de Sebt Gzoula, et le projet de d’autres centres à savoir Ayir et Tlet Bouguedra. 

La commande de cette présente étude, intitulée « Etude pour l’élaboration du projet urbain de la commune de Sebt Gzoula », intervient pour compléter le panorama 

entamé par l’Agence urbaine de Safi et devrait permettre de continuer cet effort de généralisation des projets urbains. 

La nouvelle génération de formes d’intervention sur la ville et à la base d’une démarche de concertation élargie associant toutes les forces vives du territoire, et une 

recherche de l’efficacité et de l’opérationnalité des mesures qui prennent la forme de reconstruction de la ville sur la ville. Il s’agit de la politique désormais appelée le 

renouvellement urbain qui a montré ses résultats positifs à travers une série d’expériences, que le Maroc n’hésite pas d’emprunter.  

C’est dans ce sens qu’une série de réflexions, de débats et de rencontres et de séminaires ont été organisés et parrainés par le Ministère de l’urbanisme et de 

l’aménagement de territoire pour rendre compte des contours de cette politique de renouvellement urbain et permettre l’éclosion de projets urbains grâce à l’implication 

des agences urbaines et des différents partenaires à l’échelon local et régional. 

Les expériences en matière d’élaboration et de réalisation de projets urbains n’ont pas encore légion, et c’est là tout le mérite de l’Agence Urbaine de Safi de se vaquer à 

une autre expérience de montage d’un projet urbain, après celles de Chemaia, de Jemâa shaim, d’Ayir et de Tet Bouguedra. Toutes ces expériences ont ce mérite de 

vouloir épouser parfaitement les objectifs de cet outil pour réussir à imprégner à ces localités une nouvelle dynamique d’évolution, de dynamisation et d’amélioration du 

cadre de vie de la population locale, pour une meilleure intégration et une véritable appropriation de l’espace. 
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INTRODUCTION 

La ville de Sebt Gzoula, est appelée à être le deuxième pôle économique de la province de Safi. Elle se développe à un rythme assez important pour répondre bien que mal 

au besoin de sa population. De 10369 habitants en 1994 à 13943 habitants en 2004 en atteignant 18543 habitants en 2014, soit un T.A.M.A de 2.9% entre 2004 et 2014. 

Cette localisation fait du centre un véritable nœud de relations, un passage obligé pour les relations littorales et continentales, entre le Nord et le Sud de la région, mais 

aussi entre des zones à économies complémentaires. 

Sebt Gzoula s’étend sur une superficie de plus de 27.69 km², la vasteté de son périmètre urbain et le nombre important des douars et quartiers traduit l’éclatement et 

génère une multitude d’espaces de discontinuité. 

Depuis sa création, la ville de Sebt Gzoula s’était développée autour du souk qui constitue le noyau et le cœur économique de la ville, Ainsi, toute la trame urbaine 

s’articule autour de lui (Voie goudronnées et pistes). 

Malgré la couverture de la ville par un document d’urbanisme homologué en 2011 qui oriente et maîtrise son développement spatial, il ne demeure pas moins que les 

faibles moyens déployés en matière de leur mise en œuvre et la rigidité de leur contenu, ont produit des effets non souhaités. 

Les irrégularités existantes en matière d’extension de l’habitat clandestin sont dues principalement à la croissance démographique et la forte demande en logement, en 

absence de toutes initiative privée ou publique pour la réalisation des projets de lotissement et d’habitat réglementaires. 

Ces dysfonctionnements urbains interpellent le projet urbain à plusieurs niveaux, notamment : 

• La réduction des espaces de discontinuité permettrait une meilleure maîtrise des modes d'extension de la ville ; 

• L'amélioration de la qualité architecturale et urbanistique des traversées et le renforcement des repères urbains, avec un effort important à fournir pour 

l’ordonnancement de la traversée de Sebt Gzoula et surtout le boulevard… ; 

• L’élaboration d’une stratégie d’intervention sur la ville ; 

• La mise à niveau architecturale et urbanistique en assurant un minimum urbain à l'échelle des différents quartiers, condition nécessaire pour développer l'intégration 

de l'ensemble au tissu ; 

• L’aménagement des espaces verts, des espaces d’animation et de loisirs ; 

• Pallier les dysfonctionnements au niveau des VRD ; 

• Résoudre les problèmes environnementaux en l’occurrence le rejet d’assainissement liquide ; 

• La proposition d’équipements qui augmenteront l’attractivité de la ville et participeront à son autonomie. 
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SEBT GZOULA : GRAND CARREFOUR ENTRE GZOULA, ABDA ET AHMER 

 La municipalité de Sebt Gzoula est l’une des trois municipalités de la Province de Safi, appartenant 

depuis 2015 à la nouvelle région Marrakech Safi. Cette municipalité s’étend sur une superficie de 27,69 

km² (soit 2769 hectares). Elle est limitée au Nord par la Commune de Bouguedra, au Sud par la 

commune de Negga et la commune de Tnin Laghiat, à l’Ouest par les communes .de Khatazakane et 

Ouled Salmane, et à l’Est par la commune N’gga. 

Premier élément caractéristique des rôles et fonctions territoriales de la municipalité est sa position 

géographique en tant que zone carrefour entre des destinations clés de l’économie nationale : Safi, 

Essaouira, Marrakech, Agadir et Casablanca, avec un accès immédiat à un réseau routier reliant ces 

différentes unités géographiques. 

La commune de Sebt Gzoula est ainsi le chef-lieu du cercle qui porte son nom et qui comporte les 

communes suivantes : Khmis Negga, 

Laamamra, Atoubet, Tnine Laghiate, 

Lamaachate, Khatazakane et Ouled 

Selmane. Ceci confère à cette 

commune des fonctions d’encadrement administratif que la commune ne joue pas pleinement en 

raison de facteurs qui seront étayés dans le diagnostic.  

Mais cette situation par contre constitue, en termes de polarisation, d’attractivité et de détermination 

des logiques de mobilité entre la ville et les agglomérations avoisinantes, un canalisateur de l’exode 

rural temporaire ou permanât. 

La province de Safi étant composée désormais de trois cercles : Had Hrara, Abda et Gzoula, est à 

prendre en considération dans la mesure où elle se réfère au rôle de catalyseur et chef-lieu des cercles, 

contribuant à l’équilibre spatiale et territoriale de cette région et des mouvements de la population. 

Appartenant à cette entité territoriale, la municipalité de Sebt Gzoula est appelée à assumer un rôle de 

sous pôle provincial, conforte par un souk hebdomadaire dont l’aire d’influence dépasse les limites 

provinciales et constitue une plateforme d’échange commercial et de transite considérable dans le 

maillage provincial. Cette situation géographique confère à la commune de Sebt Gzoula des atouts 

déterminants qui ont un impact certain sur son évolution présente et future. 
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Carrefour- routier : nœuds de circulation et de relations. 

Cette localisation fait du centre un trait d'union entre plusieurs unités géographiques à économie différentes, mais complémentaires (les montagnes, la plaine et les 

vallées). A cette position est venu se greffer un réseau de circulation relativement intense reliant ces différentes unités géographiques.  Cette position est à considérer 

comme un atout et un paramètre qui contribue à influencer le rythme de croissance du centre. En effet, deux impacts sont à relever : 

• Les économies routières qu'implique sa localisation sur un nœud de circulation ; 

• La diversité de la demande que génère la localisation au sein des unités géographiques où les échanges sont en croissance continue 

SEBT GZOULA : CADRE PHYSIQUE ET NATUREL : 

Sebt Gzoula est située entre deux compartiments physiques bénéficiant de conditions naturelles particulières et générant des structures économiques différentes, mais 

complémentaires. A l’Ouest, ce sont les plaines littorales et sublittorales des Abda, où l’attitude ne dépasse pas 200 m. Les richesses du sol, la douceur du climat et 

l’importance relative des précipitations expliquent les fortes densités, la diversité et l’importance de la production agricole et la présence de plusieurs centres urbains 

dynamiques.  

A l’Est, l’altitude a tendance à augmenter sensiblement pour dépasser presque partout les 500m. Les contraintes naturelles qui tournent autour des précipitations 

inférieures à 300 mm par an, la qualité médiocre des sols et la rigueur des températures réduisent les possibilités de développement de l’activité agricole en faisant primer 

l’élevage comme activité dominante. 

La pluviométrie moyenne annuelle, enregistrée, dans la station de Sebt Gzoula durant la période 2004-2006 est de 314mm. Quant aux vents, ils viennent principalement de 

la direction Nord-Est avec une moyenne annuelle de la vitesse des vents qui atteint 30km/h. 

Ressources en eaux : 

Pour les ressources en eau, le constat qui s’établit est l’inexistence des ressources en eau superficielle à l’intérieur du périmètre d’aménagement de la ville de Sebt Gzoula, 

de même qu’une quasi-absence de ressources en eaux souterraines exploitables. 

Ressources en sols : 

La commune se caractérise par la prédominance de sols fertiles de texture argileuse considérés parmi les sols les plus riches du Maroc : en premier lieu, le Hamri avec 80%, 

suivi du sol Tirs avec 10%, et du sol Hrach avec 10% aussi. 

 

 

 

 

GZOULA EST UNE VILLE MARQUEE PAR UNE SITUATION GEOGRAPHIQUE STRATEGIQUE ET CADRE NATUREL A OPTIMISER. 
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SEBT GZOULA : UNE DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE  QUI CONFIRME SEBT GZOULA COMME SOUS-POLE PROVINCIAL 

Le phénomène d'urbanisation est très récent à l'échelle de toute la province. En effet, si on excepte la capitale de la province, les autres centres n'ont enregistré une 
dynamique démographique qu'au cours des dernières décennies. 

Certes, l'économie locale et le mode de vie imprégné par les activités rurales et la logique paysanne n'ont pas permis l'émergence du fait urbain. C'est grâce au 
développement du réseau routier et à l'importance de l'encadrement administratif et le développement de l'arboriculture et l'élevage que le centre de Sebt Gzoula connu 
un processus dynamique continu. 

L'urbanisation que connaît la province est marquée par le renforcement des centres à localisation continentale, permettant une meilleure desserte de l'espace provinciale 
par les unités urbaines. 

Evolution de la population des principaux Centres urbains de la province 

Centres 1971 1982 1994 2004 2014 TAMA  71/82 TAMA 82/94 
TAAM 

94/2004 
TAAM 

2004/2014 

 Safi 129113 197309 262276 282227 308 508 3,9 2,4 0.8 0.9 

Jammat Shaim 2482 5157 13548 15325 11 251 6,9 8,4 1.2 -3% 

Sebt Gzoula 2442 4555 10363 13943 18 543 5,8 7,1 3.0 2.9% 

Total Pop.Urb 162083 260064 364648 317197 345890 4,6 2,9 1 0.8% 

Taux d'urbanisation 29,2 36,8 43,3 49.5 49.9 - - - - 

                                                                                                                                                                                                    Source : RGPH : 1994/2004/2014 et présente étude 

Entre 1971-1994, la population du centre de Sebt Gzoula a été multipliée par 4,25 fois, avec un taux de croissance démographique d'environ 6.5% par an. Et durant la 
dernière décennie et selon le RGPH 2014 la ville de Sebt Gzoula a connu une croissance démographique très signifiant dont le TAAM est 2.9% occupe, ainsi la deuxième 
place à l'échelle de la province après Safi et avant Jemâa Shaim dont le taux a régressé suite au découpage administratif de 2009 et création de la commune Chahda. 

A. STRUCTURE D’AGE  

L’augmentation en moyenne du pourcentage des personnes âgées ce qui est largement en 
rapport avec l’ensemble des changements qui affectent les comportements sociaux 
démographiques de la population (indice synthétique de fécondité, amélioration des conditions 
de santé, impact et vulgarisation des programmes de planification familiale, recul de l’âge au 
premier mariage, scolarisation des filles,  ..) 

Le phénomène de recul de part de la catégorie des jeunes qui va au profit de la catégorie des 
personnes en âge d’activité, mais qui constitue beaucoup plus que le tiers de la population, ce qui 
pose des problèmes en termes de débouchés d’emplois, d’autant plus que le taux 
d’analphabétisme reste très élevé.                

 

 

 

                                                    Source : RGPH 2014. 
  

L’analyse de la structure d’âge fait sortir les traits caractéristiques suivants :  
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C’est en effet une dynamique démographique marquée par la part que représente la catégorie d’âge entre 15 et 59 ans, qui est de 61%, et accuse en plus un taux 
d’analphabétisme qui est de l’ordre de 37.2%. La conséquence en termes d’impact sur la dynamique socio-économique est les risques relatifs à l’amplification du chômage 
(avec la non suffisante qualification professionnelle de ces prétendants potentiels à l’emploi) mais aussi le risque que la majorité se convertit dans l’exercice d’activités 
informelles aux effets de nuisances multiples. Sans oublier les débouchés en termes d’emploi que nécessite la part féminine de cette jeunesse accédant au marché de 
l’emploi. 

B- Tailles de ménages 

La taille moyenne des ménages dans la commune de Sebt Gzoula est de 4.5%, ce qui est bien inférieur à la moyenne régionale qui est de 4.9%, tout milieu confondu. Mais 
cette moyenne est en même temps supérieure à la moyenne nationale pour le milieu urbain qui est 4,2%.  

La taille moyenne des ménages a en général tendance à diminuer avec l’évolution de la dynamique urbaine et l’évolution du niveau d’urbanité, alors que pour le cas de la 
commune de Sebt Gzoula, les traits de ruralisation du mode de vie continuent à marquer l’évolution de cette commune. 

SEBT GZOULA : UN ANALPHABETISME ALARMANT AUX CONSEQUENCES MULTIPLES 

Au niveau de la municipalité de Sebt Gzoula, l’analphabétisme se situe, selon le RGPH 2004, au niveau du taux de 45,7% (avec un taux de 56,5% pour les femmes et 34,9% 
pour les hommes). Certes, une avancée toute particulière est marquée par rapport au chiffre de 56,47% en 1994, mais il demeure que : 

Le problème d’analphabétisme demeure une contrainte structurelle de la morphologie socio-économique.  

 Dans le cadre d’une comparaison à l’échelle provinciale, le cercle de Gzoula enregistre le taux d’analphabétisme le plus élevé. 

Les impacts de cette contrainte sont multiples par rapport à l’objectif de montage et réussite 
des projets de développement. Ainsi par exemple, avec un tel taux d’analphabétisme 45.7% le 
risque est présent que toute croissance des activités reste fortement liée essentiellement au 
développement du secteur informel ; le risque de développement des poches de pauvreté ;  et 
l’augmentation du niveau de paupérisation de la population. 

Si on ajoute à cela un autre indicateur qui est le niveau d’instruction au niveau de la 
population, on peut avoir davantage d’idée sur le niveau de qualification potentielle de la main 
d’œuvre et du potentiel humain dans la commune, puisqu’une moyenne de 47,3% de la 
population alphabète n’a qu’un niveau d’instruction primaire, collégial et secondaire. Il est 
aussi à noter que 6.7% de la population masculine de plus de 10 ans n’a qu’un niveau d’étude 
préscolaire.    

                                                                                                                                                         

    Source : RGPH 2014 

                                                                      

 

SEBT GZOULA EST UNE VILLE MARQUEE PAR UNE POPULATION JEUNE ET DYNAMIQUE 

MAIS AUSSI PAR UN TAUX D’ALPHABETISME PREOCCUPANT 
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Dans la commune de Sebt Gzoula, le taux d’activité moyen en 2014 est de 
46.4%, avec un écart très significatif entre le taux d’activité masculin qui est de 
l’ordre de 81.9%, et le taux d’activité féminin qui se limite à 6.1%. 

Cet écart entre le taux d’activité des hommes et celui des femmes est un autre 
indicateur de plus de la prédominance des traits de ruralisation du mode de vie 
dans la commune de Sebt Gzoula, avec cette percée encore fragile du travail des 
femmes, et qui a surtout régressé durant la dernière période intercensitaire, ce 
qui renseigne aussi sur l’ampleur du phénomène de l’émigration, et le fait que la 
municipalité reste encore un réceptacle de l’émigration rurale environnante. 

La répartition des actifs occupés selon la profession révèle la prédominance des 
indépendants et des salariés, ce qui est largement en rapport avec la double fonction administrative et commerciale de la commune de Sebt Gzoula 

Mais en général, il reste que la commune de Sebt Gzoula enregistre une évolution du taux d’activité qui est inférieur au taux de croissance de la population, contrairement 
aux autres municipalités avoisinantes tel que Jamaat Shaim (province de Safi) et Youssoufia, Chemaia (Province de Youssoufia). 

Ce qui renseigne sur le niveau de déprise de la structure économique, et de sa précarité puisque cette évolution négative de la croissance révèle que la commune est en 
train de devenir une zone de migration temporaire et une poche inévitable de pauvreté. 

Le taux de chômage (qui est égal au rapport de la population en chômage sur la population active totale) atteint en 2014 un taux de 8.9% (23% en 2004) contre une 
moyenne nationale pour les centres urbains de 19.3%. Ce qui détermine la dynamique économique de la commune de Sebt Gzoula. 

SEBT GZOULA : INDICE DE DEVELOPPEMENT HUMAINS REVELATEUR DE NIVEAUX DE PAUPERISATION ET DE VULNERABILITE TRES POUSSES: 

 

Les taux de pauvreté et de vulnérabilité enregistrés au niveau de la commune de Sebt Gzoula au titre du 
RGPH 2014 attestent d’un niveau de paupérisation très avancé de la population communale , ce qui ne 
peut manquer d’avoir des incidences déterminantes qui conditionnent les niveaux de réalisation et 
d’opérationnalisation des projets de développement, et en particulier des projets urbains. Ces taux de 
pauvreté et de vulnérabilité attestent de la même manière de la faiblesse et fragilité de la structure 
socio-économique. 
L’IDH enregistré au niveau de la région Marrakech –Safi en 2014 est de l’ordre de 48% ce qui est proche de la 
moyenne nationale qui est de 53% ; alors que cette moyenne régionale cache de notables disparités régionale. 
Pour le cas de la Commune de Sebt Gzoula, l’IDH est de l’ordre de 0,58 en 2017.       

Province Commune Taux de pauvreté  Indice volumétrique  Indice de sévérité  Taux de vulnérabilité (en%) 

Safi Sebt Gzoula (M) 1,9 0,21 0,04 13,2 
Région  Marakech-Safi 4.6 0.7 0.2 14.8 

 11Source : HCP 2014                                                                                                           

VILLE DE SEBT GZOULA EST SOUMISE A DES PRESSIONS MIGRATOIRES IMPORTANTES ET A UNE DYNAMIQUE DE DEVELOPPEMENT 

QUI LAISSE APPARAITRE UN DEFICIT SOCIAL IMPORTANT : TAUX DE PAUVRETE ET DE VULNERABILITE TRES ELEVE 
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SEBT GZOULA : AMENAGEMENT URBAIN : 

La genèse d’une agglomération appelée Gzoula remonte selon l’auteur « Hassan Ouazane » très loins en 1510, lorsque la ville de Safi était sous l’occupation militaire et 
commerciale des portugais, Gzoula était alors le point du camp et de contrôle des sultanats Sâadiyine. Cependant, l’urbanisation du centre Sebt Gzoula remontent aux 
années trente et quarante du 20éme siècle par la création d’un petit noyau administratif et commercial à côté des deux douars préexistants. Le premier document 
d’urbanisme de la ville était élaboré en 1982. 

Le reste du territoire se composait de terrains agricoles très fertiles, mais avec le poids de l’accroissement démographique amplifié par l’exode massive pendant les années 
de sécheresse dans les années 80 et l’évolution des activités administratives, commerciales et tertiaires, le territoire urbain de sebt Gzoula a connu une importante 
expansion. Néanmoins cette évolution s’est faite dans l’anarchie et sans infrastructure de base nécessaire pour tout développement urbain cohérent. 

En 1992 la commune est relevée au rang de municipalité malgré l’urbanisation anarchique et spontanée. Ce nouveau découpage a légué à Sebt Gzoula des Douars et des 
quartiers périphériques qui ont gardé leur mode rural et leur aspect ajouté à cela le manque des équipements de base. 

HABITAT 

Les caractéristiques du parc logements selon le RGPH 2014 marqué par les traits majeurs suivants : 

• La prédominance des maisons marocaines (88.9%) ; 

• La part toute infime des villas et des immeubles (respectivement de 2.9% et de 1,4%) ; 

• L’augmentation significative de la part des propriétaires (de 59.5% à 66.2%) synonyme désormais de l’aisance pour l’accès à la propriété ;  

• La nette augmentation de la part des locataires qui est passé de 20.4% à un taux de 27.1% attestant toujours de l’attractivité qu’exerce le centre pour la population 
des communes limitrophes ;  

• Le logement de type rural malgré sa régression importante de 12.2% à 4.3% continue cependant de marquer l’ossature du parc logement au niveau de la 
municipalité, mais dénote de cette évolution positive vers l’amélioration de la qualité des résidences en liaison avec le développement du centre dans son ensemble ; 

• La vétusté du parc logements commence à se poser suite au niveau d’ancienneté des constructions puisque désormais plus de 13% des constructions enregistrent 
une ancienneté allant au-delà de 50 ans. 

STATUTS D’OCCUPATION 

Le constat qui s’établit à travers ces données est l’évolution en régression de la part des ménages propriétaires enregistrant un pourcentage de -0,3% ; le même 
phénomène s’établit pour la part des ménages locataires qui régressent de -0,6%. A l’opposé, il est très significatif de constater l’évolution de la catégorie « autre » de 
l’ordre de + 0,6%. Ces phénomènes ensemble tiennent pour beaucoup au développement des niveaux de paupérisation de la population, l’élan que prend le mouvement 
d’émigration, et aussi la régression déjà soulignée de l’évolution du taux d’activité. 

 

 

 

 

 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Source : Données des RGPH 2004 et 2014 

 
  

Villes 
Taux de croissance urbaine 

2004/2014 
Propriétaires Locataires Autres 

Safi 0,9 -   0,4 - 6,0 + 6,3 

Jamaat Shaim -3% -  0,6 - 0, 8 + 1,5 

Sebt Gzoula  2.9 -  0,3 -0,6 +0,6 
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PARC LOGEMENT 

A l'échelle du centre, les types d'habitat dominants sont : 

• L’habitat économique équipé : il s’agit d’un habitat réglementaire, réalisé sur la base d’un permis de construire. Ce type renferme une diversité de situations liées 
principalement au nombre de niveaux, à la superficie, à la qualité des matériaux et à la qualité générale de l’habitation. Cet habitat qui constitue la composante 
majoritaire du parc logement de la commune caractérise essentiellement les quartiers de Hrilla, Lhmam, Ikhlass, Chorouk, Douar El Archane, Lamdourate, Takadoum, 
Lot Bahja, Lot Al Masjid, Lot Saad, le quartier administratif, et le quartier industriel ;  

• L’habitat économique spontané : ce type diffère de la première catégorie en ce sens qu’il s’agit de logements qui ne sont pas réglementaires et dépourvus d’un 
minimum d’infrastructure, et concentre un trait de précarisation qui le domine, tant qu’à l’échelle de la construction qu’à l’échelle du quartier en général. Cette 
forme d’habitat qui concentre la 2ème grande partie du parc logement de la municipalité de Sebt Gzoula caractérise essentiellement le douar Lakhrarza, douar 
Mouissat, douar Od Adraoui, douar Lahnichate et douar Tobba ; 

• L'habitat précaire (y compris traditionnel) : ce type correspond à l’habitat insalubre dans ses différentes formes. 

 

 

 

 

 

 

En somme, le parc de logement présente les caractéristiques suivantes : 

� La forme d’une organisation fragmentée ;  
� La multiplication des espaces de discontinuité ;  
� L’absence d’une structuration lisible du paysage urbain.  

Les raisons principales de la structuration du parc logement autour des types d’habitat équipés et 
spontanés peuvent être ramenés aux facteurs ci-après : 

� Le niveau de solvabilité des ménages ; 
� L’importance des lotissements ; 
� Et l’ampleur de la dynamique du marché clandestin. 

Ces caractéristiques se répercutent automatiquement sur la ventilation du parc logement dans la 
ville de Sebt Gzoula  
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L’évolution à mettre en exergue à ce stade d’analyse est : 

• La régression de la part de l’habitat rural, en comparaison avec les résultats du RGPH de 1994, puisque cette part passe de 20% en 1994 à un taux très significatif de 
12,2% en 2004, ce qui peut renseigner sur le niveau d’amélioration des conditions d’habitat, suite aux opérations de requalification conduites par les propriétaires, 
dans un effort d’adaptation de leurs constructions à l’environnement urbain. 

• Le niveau d’évolution de l’habitat sommaire qui passe d’un taux de 8,0% en 1994 à un taux de 4,5% en 2004, ce qui renforce le constat relatif à l’amélioration des 
conditions d’habitation au niveau de la municipalité. 

• L’évolution de la production en logement et l’évolution des autorisations de construire : 

L’analyse de la production en logement au niveau de la commune de Sebt Gzoula laisse apparaître un écart significatif de l’ordre de 80% sur la période de 1994 à 2008, ce 
qui explique en partie le constat déjà soulevé du recours aux modes alternatifs de logements que procure notamment l’habitat clandestin. Ceci s’amplifie davantage à la 
lecture de l’effort consenti par les pouvoirs publics (Le Ministère de l’Habitat), puisque cette intervention se limite à 5 opérations, dont deux seulement destiné à la 
résorption de l’habitat insalubre. Cependant, le nouveau programme de résorption de l’habitat sous équipés prévoit la restructuration de 12 quartiers comme il est 
démontré dans le tableau ci-dessous :  
 

Projet Consistance et objectifs du projet Situation Partenariat Budget Nbr. de ménages Echéance 
Date de 

lancement 
Taux de 

réalisation 
Les partenaires 

Programme de 
mise à niveau de 

la ville de Sebt 
Gzoula 

Mise à niveau des quartiers sous 
équipés et sa dotation des 
infrastructures de base pour 
l’amélioration des conditions de 
vie de la population résidentes                
: 12 quartiers 

Ville de Sebt 
Gzoula 

Programme de 
mise à niveau de 

la ville de Sebt 
2017-2019 

68.90 2500 2019-2017  2018 
Début des 

travaux 
MATUHPV 
/Commune 

Source : Délégation de l’Habitat et e la politique de la ville de Safi  

 L’écart significatif risque de se creuser davantage au regard de l’évolution de la demande potentielle en logement telle qu’elle ressort du tableau suivanti : 

Communes Urbaines 2008 2013 TAA    2008-13 2020 TAA      2013-20 TAA     2008-2020 Ecart 2008-2020 

P
ro

vi
n

ce
 

Sa
fi

 

Safi 294300 307800 0,9% 330000 1,0% 1,0% 35700 

Sebt Gzoula 15700 18000 2,8% 21500 2,6% 2,7% 5800 

Jemaat Shaim 16100 17000 1,1% 18200 1,0% 1,0% 2100 

 
Alors que les estimations de la monographie de l’habitat réalisé par l’IRHUAE de 2006 avaient espéré un besoin annuel de l’ordre de 307 unités, tout type confondu. 
L’étude sur les perspectives de l’immobilier à l’horizon 2020 initié par le même département a révélé un besoin cumulé de l’ordre de 5800 unités pour la période 2008-
2020, ce qui renvoie à une moyenne annuelle des demandes en logements de l’ordre de 430 unités. Cette demande se concentre principalement autour des produits 
sociaux. 
Pour encourager l’habitat organisé dans la Commune à travers la mise sur le marché des lots de terrain équipés et dont le but d’intensifier et diversifier l’offre en 
logement, le Ministère de l’Habitat a procédé à la réalisation d’un certain nombre de lotissement dans la ville. Il s’agit de lotissement Bahja, lotissements Ibnou Rochd, 
Ikhlas et Chorouk.  
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Le tableau, ci-après, présente ces opérations :  
 

Nom de 
L’opération 

Superficie en Ha Coût en MDH Opérateur Nombre d’unité Date de réalisation 

Bahja 1.5 0.80 SNECT 56 1975 

Ibn Rochd 1.4 3.5 SNEC 50 1985 

Ikhlas 6.00 7.60 ERAC/T 229 1993 

Chorouk 10.00 21.56 ERAC/T 405 2004 

Total 18.9 33.46 --- 740 --- 

SITUATION DES QUARTIERS SOUS EQUIPES : 

L’évolution qu’a connu la commune de Sebt Gzoula, érigé en municipalité depuis 1994, a 
eu un impact certain sur la structuration de l’espace urbain et du cadre bâti, 
puisqu’immédiatement comme première conséquence un certain nombre de douars 
périphérique au noyau central de la commune, ont été annexé au périmètre désormais 
urbain de la commune, regroupant les quartiers de Hrila, Mdourate, Ikhlass, Bahja, 
Archane, Chourouk, le quartier industriel…. 

La comparaison faite au niveau du nombre des ménages de ces quartiers d’habitat non 
réglementaire confirme les tendances suivantes : 

L’augmentation déjà constaté de la taille de l’habitat insalubre et qui va de pair avec les 

phénomènes déjà évoqué de maintien de la croissance du centre ; 

L’accentuation des niveaux de paupérisation de la population issue généralement de 

l’exode rural ; 

L’attractivité de la commune par rapport à son monde rural environnement, avec la 

concentration notamment des services sociaux et des fonctions administratives, la 

situation géographique de la commune en rapport avec les principaux axes que constitue 

la route nationale et les routes régionales, et le rôle du souk hebdomadaire. 

En 2001 pour améliorer les conditions de vie des populations des quartiers souffrant d’un sous 

équipement, le Ministère de l’Habitat et de la politique de la ville est intervenu via une convention 

de restructuration qui s’élève à 9,21 MDH pour les trois quartiers suivants : Lakhrarza, Lamdourate 

et Archane. La consistance de l’opération a ciblé 550 ménages sur une superficie de 9 ha et la réalisation du programme de restructuration était confiée à Al Omrane (ERAC/Tensift) pour une 

durée de 3 ans.  

Cependant, l’intervention des pouvoirs publics demeure encore insuffisante malgré les efforts déployés. En conséquent, une réflexion plus large s’impose et qui s’inscrit 
dans le cadre du Projet urbain de la Ville de Sebt Gzoula. 

Ainsi, Conscient de la problématique que revêtent les quartiers sous équipés dans la ville de Sebt Gzoula, et dans le cadre de l’élaboration de ce projet urbain, les pouvoirs 
publics ont procédé en 2014 à l’identification et la localisation de ces quartiers dans la perspective de dresser un programme de restructuration permettant l’amélioration 
des conditions de vie dans ces quartiers. 
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Selon les autorités locales, la municipalité de Sebt Gzoula englobe 15 quartiers sous équipés qui développent de multitude forme de sous intégration urbaine. Ces quartiers 
sous-équipés se situent soit à la périphérie ou à l’intérieur de la ville et altère le paysage urbain de la ville et rend les conditions de vie de la population locale très difficile.  

Le tableau suivant retrace la situation de ces quartiers : 

 

 

 

 
  

N° Quartiers 
Superficie 

en Ha 
Nbr des 

ménages 

Existence d'infrastructure de base en % 

Voirie Assainissement AEP Electricité 

1 Lahnichate 2,74 53 0 0 60 80 

2 Toba et Khlalta 3,40 128 0 0 70 70 

3 Q.Industriel 11,03 176 10 10 60 60 

4 Hay Masjid 6,00 280 20 80 95 92 

5 Bahja 1 4,68 240 50 80 85 85 

6 Bahja 2 0,81 80 10 10 5 10 

7 Kissariya et Hammam 4,20 420 30 90 90 90 

8 Hrila 10,40 360 0 40 40 40 

9 Archane 4,41 160 20 50 50 60 

10 Lamdourate 1 2,40 136 10 70 60 80 

11 Lamdourate 2 1,96 96 0 0 50 70 

12 Soualeh 11,03 155 0 0 0 70 

13 Lakhrarza 25,73 280 10 10 20 60 

14 Bihate 2,36 40 0 0 0 50 

15 Mouissate 7,00 114 0 0 0 60 
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Il en ressort de ce tableau que :  

• Le nombre de ménages résident dans ces quartiers sous équipés est de 2718 ménages soit 66% du nombre de ménages de la commune de Sebt Gzoula en 2014 qui 
est de 4136 ménages ; c'est-à-dire que plus de la moitié de la population de Gzoula habitent dans des quartiers sous équipés. 

La déficience indéniable en infrastructure de base notamment : 

• Au niveau de la voirie : 08 quartiers sur 15 sont couverts par une voie avec un taux moyen de revêtement ne dépassant 20% ;  

• Au niveau de l’assainissement 08 quartiers sur 15 sont couverts par l’assainissement avec un taux moyen de branchement de 46% ; 

• Au niveau de l’alimentation en eau potable 12 quartiers sur 15 sont alimentés en eau potable avec un taux moyen de branchement de 52% ;  

• Au niveau du raccordement au réseau électrique 15 quartiers sur 15 sont raccordés en électricité avec un taux moyen de branchement de 61% ; 

• 07 quartiers ne sont desservis ni en voirie ni en eau potables ni en assainissement (Bihate, Mouissate, Soualeh, Lamdourate, Lahnichate 2, Toba et Khlalta…)  

La requalification de ce parc doit faire partie des priorités de la mise à niveau urbaine. Pour ce, il est impérativement et urgent d’agir en premier lieu dans ces espaces 
urbaines par la réalisation d’un programme de restructuration visant l’aménagement des voiries, du réseau d’assainissement, du réseau d’eau potable et de l’électricité  

Nom du 
quartier 

Situation Extrait du PA Photos Action à mener 

Lahnichate 

  

 

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

 0,85     1,18     0,45     0,22     2,70    
 

Toba et 

Lakhlalta 

 

 

 

 

 

Coût des équipements en Mdhs 
Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total   

 1,05     1,46     0,42     0,42     3,35    
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Nom du 
quartier 

Situation Extrait du PA Photos Action à mener 

Quartier 

Industriel 

 

 
 

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

3,08  4,27   1,81 1,81 10,96 
 

Bahja 1 

  

 

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

 1,49    0,52 0,12  0,20    2,32 
 

Bahja 2 

   

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

0,73 0,40  0,29    0,29 1,70 
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Nom du 
quartier 

Situation Extrait du PA Photos Action à mener 

Kissaria et 

Hammam 

  

 

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

0,23 0,31 0,32 0,30 1,15 
 

Hrila 

 

  

 

 
 

Coût des équipements en Mdhs 
Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

 0,91    0,18 0,17 0,17 1,44 
 

Lamdourate 

I 

 

  

 

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

3,22 2,68 2,56 2,56 11,02 
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Nom du 
quartier 

Situation Extrait du PA Photos Action à mener 

Lamdourate 

II 

 

 

 

 

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

1,09 0,95 0,90 0,72 3,67 
 

Lakhrarza 

 

  

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

7,18 9,96 8,44 4,22 29,80 
 

Soualeh 

  

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

3,42 4,74 4,52 1,36 14,03 
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Nom du 
quartier 

Situation Extrait du PA Photos Action à mener 

Labihate 

 

 

HORS PERIMETRE DU PLAN D’AMÉNAGEMENT 

 

 

 
Coût des équipements en Mdhs 

Voirie&Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

0,73 1,02 0,97 0,48 3,20 
 

Mouissate 

 

 

HORS PERIMETRE DU PLAN D’AMÉNAGEMENT 

 

 

 

Coût des équipements à réaliser en Mdhs 
Voirie 

& Dallage Assainissement AEP Electricité Total 

2,17 3,01 2,87 1,15 9,20 

FONCTIONNALITE DE L’ESPACE URBAIN DE SEBT GZOULA : 

L’espace urbain de la commune de Sebt Gzoula se caractérise par une configuration urbanistique qui se développe et reste commandée par les logiques urbaines propres à 
trois types de centralités urbaines, aux rôles et fonctions souvent mitigées : 

Le centre-ville : principale centralité économique de la municipalité qui concentre l’essentiel des flux humains et d’activités et se positionne en tant que plate forme 
d’échange à deux échelles de rayonnement : 

Un rayonnement local généré par les activités économiques de proximité qui s’y localisent. Elles occupent, généralement, les axes de la trame viaires desservant les 
quartiers ; 

Un rayonnement extra communal généré par les activités économiques de commerce et des services, longeant la route nationale et la route provinciale vers Chichaoua. 
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Le souk hebdomadaire et la gare routière qui renvoient à deux éléments urbains qui confèrent à la municipalité son rayonnement extra provincial, voire national. Chacun 
d’eux assure une fonction importante pour l’amplification des effets polarisateurs de la municipalité. Le souk hebdomadaire est en effet la place des échanges 
économiques pour toute la zone où est écoulé notamment une grande partie de la production agricole. Alors que la gare routière, principale infrastructure de transport de 
la zone, matérialisé l’essentiel des activités de transport liées à la fonction de transit et la structuration de la desserte inter régionale. 

Le quartier administratif qui concentre l’essentiel des services référant principalement à la fonction d’encadrement administratif de la commune de Sebt Gzoula. 

En définitif, l’aménagement urbain de la ville de Sebt Gzoula pose des problématiques majeures qui se ramènent aux éléments suivants : 

• La multiplication des zones de construction au rythme d’une logique d’extension démesurée qui s’est opérée jusque-là en l’absence de règles précises d’orientation, 
issues notamment d’un document d’urbanisme, en empruntant le rythme des opportunités foncières ; 

• La ville de Sebt Gzoula semble fonctionner et se développer en l’absence d’une véritable centralité urbaine, mais dans le cadre d’une logique de segmentation 
spatiale que renforce le mode d’organisation des espaces de commerce et administratif, et qui produisent des logiques de centralité urbaine, aux fonctions mitigées 
et rayonnant à des échelles différentes : le centre-ville, le souk hebdomadaire et le quartier administratif ; 

• Cette segmentation urbaine conjuguée au phénomène de l’étalement spatial induit des besoins sans cesse en augmentation en termes d’équipements de base, 
puisque la configuration de la ville réfère beaucoup plus à un rural aggloméré ; 

• Un processus d’anarchie urbaine a pendant longtemps gouverné le mode de développement spatial de la commune de Sebt Gzoula, du fait de son accès au rang 
d’une municipalité et toutes les conséquences qui sont en découlé, et qui confère à l’espace urbain de la ville une image d’une juxtaposition de quartiers et de douars 
mal structurés dans leur ensemble. 

Zone Quartier Type d'habitat Superficie (ha) Densité (nbr log/ha) Taux de remplissage Population 2010 

1 

Quartier HRILLA 
R+1 8,37 250 40% 837 

R+2 4,86 300 30% 437 

Quartier IKHLASS R+2 7,86 300 60% 1415 

Quartier Lhmam  
R+1 3,16 250 80% 632 

R+2 2,05 300 80% 492 

Douar EL ARCHANE R+1 4,15 250 80% 830 

Douar LAKHRARZA Habitat à restructurer 5,69 200 85% 967 

Douar MOUISSATE Habitat à restructurer 3,2 200 70% 448 

2 

CHOUROUK R+2 12,22 300 35% 1283 

TAKADDOUM R+2 1,82 300 30% 164 

EL BAHJA+ZOUHAIR R+2 5,64 300 50% 846 

AL MASJID 
R+1 3,51 250 61% 538 

R+2 1,43 300 80% 343 

LAMDOURAT R+1 2,9 250 85% 616 

Douar OULED ADRAOUI Habitat à restructurer 14,42 200 85% 2451 

3 
Quartier ADAMINISTRATIF 

R+1 0,74 250 80% 148 

RDC 2,93 200 75% 440 

LOT LES OLIVIERS R+2 7,5 300 0% 0 

4 
SAAD R+2 2,57 300 80% 617 

Douar LAHNICHAT Habitat à restructurer 6,3 200 85% 1071 

5 
Quartier INDUSTRIEL 

R+1 3,55 250 25% 222 

RDC 0,69 200 30% 41 

Douar TOBBA Habitat à restructurer 9,22 200 85% 1567 

Total 114,78   16405 
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PHOTOS AERIENNE DE LA COMMUNE DE SEBT GZOULA 2004 PHOTOS AERIENNE SEBT GZOULA MARS 2015 

 

 

 

En conclusion la croissance urbaine de la ville de Sebt Gzoula s’ interpret par un certain nombre de défaillances dont on peut citer : 

• Absence d’une  articulation entre les différentes composantes de configuration spacio urbaine de la ville ; 

• Carence au niveau de la qualité des paysages urbains et des espaces publics ; 

• Manque d’articulation du réseau viaire ;  

• Présence d’ une forte anarchie urbaine au niveau du centre de la ville et de la traversée.  

 

 

 

 

 

LA VILLE DE SEBT GZOULA EST UNE VILLE MARQUEE PAR UN PARC LOGEMENT QUANTITATIVEMENT 

 IMPORTANT MAIS QUALITATIVEMENT CATASTROPHIQUE 

CETTE VILLE EST AUSSI MARQUEE PAR UN ECLATEMENT URBAIN ET PAYESAGER SANS AUCUN CACHET ARCHITECTURAL 
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ACCES AUX SERVICES DE BASE : UN DEFICIT QUI S’ACCENTUE AVEC LE RYTHME DE DEVLOPPEMENT DU CENTRE  

EAU POTABLE : 

La ville de Sebt Gzoula est alimentée en eau potable à partir de la station de traitement Dar Caid Si Aissa, par l’intermédiaire d’une 
conduite d’adduction en amiante-ciment, de diamètre de 350 et 150 mm, et d’une longueur d’environ 50 Km. 

Le système de distribution de l’eau potable comprend un réservoir semi enterré de stockage calé au côté radier 188NGM, d’une capacité 
de 2600 m³, alimentant par pompage le réservoir surélevé de 250m calé au côté radier 216NGM. 

Le réseau de distribution existant, desservi à partir du réservoir 250 m³ est constitué d’un seul étage de pression et est composé de 
conduites en amiante-ciment, en PVC et en polyéthylène de diamètre compris entre 40 et 200 mm et d’un linéaire total d’environ 51 Km.  

La gestion du service eau potable est assurée par les services de la RADEES dont l’intervention concerne la production et la distribution, 
mais aussi l’entretien et le traitement.  

La mise en service en Juillet 2005 d’un réservoir de 2600 m3 et d’une station de pompage à Sebt Gzoula a permis à la RADEES de 
constituer une réserve importante pour cette ville et d’éviter ainsi les perturbations constatées auparavant dans la distribution d’eau dans cette ville située au bout du 
système d’adduction des trois centres de Jamaat Shaim et de Tlet Bouguedra. 

La desserte en eau potable au niveau de la ville de Sebt Gzoula est ainsi marquée par les traits suivants : 

• L’ossature principale du réseau existant est maillée et couvre la totalité des quartiers de la ville. Cependant, les dernières sessions du conseil communal de la ville de 
Sebt Gzoula ont inscrit de premier ordre la généralisation de l’accès à l’eau potable parmi leurs premières préoccupations, en mettant l’accent sur la nécessité de 
création d’une nouvelle station de pompage et la couverture des douars de Kbala, Hnichate et Lmagharate, de même que l’amélioration de la qualité du service ; 

• Le taux de branchement dans la ville enregistre une très nette amélioration en passant de 44% en 1998, à 63% en 2007 puis à 74,5% en 20101. 

ELECTRICITE : 

La desserte de la ville de Sebt Gzoula en électricité est assurée par un réseau d’une longueur approximative de 20 Km, reliée par 4 postes de livraison. Ce réseau de 
desserte couvre 9 quartiers et près de 60% de l’’ensemble des ménages, alors qu’une estimation récente de 2018 fait état d’un taux d’électrification de 98.72%, ce qui 
constitue une avancée très significative en termes de couverture par le réseau d’électricité, puisque ce taux n’a été que de 48,52% en 1994 et de 70,1% en 2004. 

L’éclairage public couvre 8,6 Km de voirie, soit un peu plus de 70% de la voirie totale de la ville mais dont la qualité reste à développer. 

 

 

 
  

                                                           
1 Données de l’étude du Diagnostic territorial participatif de la municipalité de Sebt Gzoula réalisé par le CID en octobre 2010 
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ASSAINISSEMENT : 

1/ ASSAINISSEMENT LIQUIDE DE LA VILLE DE SEBT GZOULA : 

Le réseau actuel d’assainissement liquide de la ville de Sebt Gzoula est de type unitaire, 
présentant un linéaire total d’environ 24 Km ; les diamètres du réseau sont compris entre 300 et 
800 mm. La ville est dotée d’une ancienne station d’épuration des eaux usées, actuellement hors 
service.2 

3 modes d’évacuation des eaux usées se dégagent : 

• Le premier mode correspond au branchement au réseau public d’assainissement ; 

• Le deuxième mode correspond au déversement dans des filières d’assainissement 
autonome (les fosses septiques traditionnelles) ; 

• Alors que le troisième mode correspond aux rejets directs en milieu naturel. 

Les eaux sont drainées gravitairement et rejetées dans des cuvettes naturelles appelées Dayas. 

2/ ASSAINISSEMENT SOLIDE DANS LA VILLE DE SEBT GZOULA : 

La collecte de ces ordures est gérée par le groupement Abda pour la protection de 
l’environnement. C’est un groupement qui a été créé en 2007 par les municipalités de Sebt 
Gzoula, Jamaat shaim et Safi. 

Le service de la collecte des ordures couvre en moyenne 50% des ménages de façon 
quotidienne, alors que les ménages qui sont desservis périodiquement sont évalués à 10%. le 
reste des ménages qui constitue une part de 40% opèrent le déversement de leurs ordures dans 
des terrains vagues, des terrains vacants ou des parcelles en friche à l’intérieur des quartiers de 
la ville. 

La quantité totale des ordures collectée par jour s’élève à 18 tonnes, soit une production de près 
de 10 KGS par ménages et par jour3 (un autre chiffre est avancé par une autre étude qui fait état d’une production totale de 11,43 tonnes par jour, soit une moyenne de 
production journalières de près de 3,87 KGS par jour4). 

VOIRIE ET TRANSPORT : 

� Réseau de voirie : 

La commune de Sebt Gzoula dispose d’un réseau de voirie qui se présente comme suit : 

• La route nationale n° 1 qui traverse la ville ; 

• La route provinciale n°2317 qui mène à Khmis N’Ga ; 

• Et la route provinciale n°2307 reliant les villes de Safi et de Sebt Gzoula. 

                                                           
2 Etude du Plan directeur d’assainissement liquide des villes de Jamaa Shaim-Sebt Gzoula et le centre Tlat Bouguedra, rapport provisoire, décembre 2010. 
 
3 Etude du Schéma directeur d’assainissement liquide des villes de Jamaa Shaim-Sebt Gzoula et le centre Tlat Bouguedra, rapport provisoire, décembre 2010. 
 
4 Données de l’étude du Diagnostic territorial participatif de la municipalité de Sebt Gzoula réalisé par le CID en octobre 2010 
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L’ensemble des routes constituent ainsi les entrée et sorties de la ville de Sebt Gzoula dans les directions de Safi, d’Essaouira, Tlat Bouguedra et Khmis N’ga, et qui 
constituent les axes structurants de la ville de Sebt Gzoula. Plusieurs infrastructures sont dégradées à des points précis (ex. les trottoirs). Un jalonnement existe mais reste 
limité et concentré au niveau de quelques points de l’axe structurant qui correspond à la traversée de la RN1, et ne présentant pas une cohérence de l’ensemble. 

En ce qui constitue le réseau de la voirie interne, un certain nombre de voies ont été réalisées par le conseil communal, d’autres par le conseil provincial et le conseil 
régional, mais reste insuffisantes vu l’essor démographique de la ville et son extension démesurée. 

 La structure viaire est Organisée autour de deux places principales : la place de la Mosquée et celle de Youssef Ibn Tachfine, 4 avenues principales qui constituent les 

principaux axes de liaison de la ville avec l’extérieur : Axe Casablanca – Agadir, Axe Sebt Gzoula- Khémis N’ga, l’axe Safi- Sebt- Gzoula. La ville abrite une gare routière 

provisoire qui joue, en même temps, le rôle d’une place centrale. Le poids des axes de liaison dans la structure viaire met en relief la fonction de nœud de relations que 

joue le centre. 

L’ordonnancement de ces axes structurants permettra une amélioration de la qualité urbaine et surtout l’organisation de la fonction commerciale et de services. Il 

permettra, par ailleurs, la valorisation des produits fonciers et immobiliers qui s’y localisent. C’est dans ce sens qu’un nouveau règlement est proposé, allant dans le sens 

de la mise en place d’un urbanisme vertical et l’identification spatiale des principales fonctions de la ville : résidentielle, commerciale et de services administratifs et la 

fonction de relais et de transitions entre les différentes villes de la région. 

� Transport collectif :  

Le transport collectif correspond à : 

• La ligne de bus desservant Sebt gzoula et Safi, mais qui reste insuffisante par 

rapport au nombre de voyages effectué par jour essentiellement par les 

catégories de fonctionnaires, employé du privé et les étudiants des différents 

instituts de formation supérieurs localisés à la ville de Safi. 

• Les petits taxis qui font la desserte urbaine présentant un service de qualité 

moyenne, et les grands taxis qui font la desserte interurbaine, et avec les communes avoisinantes toute direction confondue.  

� Piétons /PMR : 

Les trottoirs n’existent pas sur l’ensemble des axes clés, avec des bordures souvent élevées et l’existence de nombreux obstacles fixes ou 

mobiles dans le cheminement (inaccessibles aux personnes de mobilité réduite, mais aussi aux piétons en général), ce qui accentue les 

habitudes de déplacements sur les chaussées, souvent de manière anarchique, ce qui crée des problèmes de circulation surtout au niveau de 

l’axe de la RN1, traversant la ville.  
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� Vélos et 2 roues motorisés 

C’est un moyen de locomotion économique non polluant et bon pour la santé mais aucun aménagement cyclable ou espace de stationnement vélo (ex. nombreux vélos 

stationnent sauvagement en bordures des trottoirs). 

� Transport de marchandises 

Les marchandises sont véhiculées par la route nationale n°1, qui constitue l’axe principal de transit très fréquent 
de marchandises à l’intérieur de l’agglomération, créant parfois des conflits avec les autres modes et notamment 
les piétons.  

Le jalonnement d’interdiction de stationnement n’est pas fréquent au centre de la ville de Sebt Gzoula. 

 

 

� Les charrettes manuelles ou par traction animale 

 

Ce mode de transport assez fréquent est utilisé aussi bien, pour le transport des gens, que pour celui des 
marchandises, vu son économie et son caractère non polluant .il est cependant générateur de conflits en 
termes d’occupation de l’espace et de différentiel de vitesses, avec un service symbolique de misère et de 
mauvaise image, mais dont la présence constitue une conséquence des niveaux de paupérisation de la 
population issue principalement de l’émigration. 

 

� Jalonnement et signalisation 
 

Le jalonnement dans la ville de Sebt Gzoula souffre de plusieurs lacunes notamment une mauvaise gestion des 
intersections, un manque de signalisations pour les piétons, des équipements en signalisation ne s’inscrivent pas 
dans une gestion moderne et intégrée du trafic, avec absence d’un vrai plan de circulation avec jalonnement. 

 

 

 

 

 

LA VILLE DE SEBT GZOULA A BESOIN D’UN PROGRAMME DE PARACHEVEMENT DE L’INFRASTRUCTURE DE BASE  

EN L’OCCURRENCE LA VOIRIE, ASSAINISSEMENT   ET EAU POTABLE 
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SECTEURS SOCIAUX : UNE INSUFFISANCE CARACTERISTIQUE 

ENSEIGNEMENT 
La commune de Sebt Gzoula dispose des équipements d’enseignements suivants : 08 établissements préscolaires, Un lycée, un collège, 05 
écoles primaires en plus d’un internat. Au titre de l’année scolaire 2014/2015 , le nombre des élèves inscrit a totalisé un nombre de 2146 au 
niveau de l’enseignement primaire et 2208 élèves au niveau de l’enseignement secondaire. 
Il est significatif à ce stade d’observer que l’accès de la commune au stade d’une municipalité et son rôle administratif en tant que chef-lieu du 
cercle de Gzoula, n’a pas eu un impact en termes de renforcement de l’infrastructure dédié à l’enseignement, mais a eu un impact sur 
l’évolution du nombre des élèves inscrits, puisque la commune continue de canaliser une population estudiantine issus des communes 
avoisinantes, ce que révèle le nombre des élèves inscrits en secondaire. 
 Le secteur de l’enseignement souffre pour ainsi dire de l’insuffisance des équipements scolaires par rapport au nombre des élèves et étudiants, de même que 
l’insuffisance des cadres et encadrants.  
L’inexistence d’instituts et établissements de formation professionnelle pose de sérieux problèmes de qualification de la population active de même que l’absence de 
débouchés pour l’effectif des concernés par l’abandon scolaire.  
Le secteur de l’enseignement, de par ses caractéristiques, fait que la municipalité accuse un véritable retard surtout au vu de l’indicateur du niveau d’instruction de la 
population, puisque la majorité de la population a un niveau d’instruction qui ne dépasse pas le secondaire. 
SANTE 
La commune de Sebt Gzoula dispose d’un seul centre de santé avec une unité d’accouchement. Le centre dispose de deux médecins, sept 
infirmiers d’Etat, cinq infirmières auxiliaires, deux agents de santé et quatre sages-femmes. Ce centre procure à la population les services de 
consultation, d’accouchement, de vaccination et de planification familiale. Il dispose de 2 ambulances privées en plus d’une ambulance 
communale. Ce centre de santé est appelé à couvrir les besoins de la population urbaine de Sebt Gzoula de même qu’un ensemble de douars et 
de communes avoisinantes, comme c’est le cas pour les communes de Ghiate, Khmiss N’Ga et Oulad Salmane 
SPORT ET JEUNESSE 

Ces équipements restent très en deçà des besoins de la population de la commune et 
méritent que l’on y attache un soin très particulier au vu de mettre en place des 
programmes permettant une réelle intégration urbaine. En effet, les traits 
caractéristiques de la population de la ville de Sebt Gzoula (jeunesse de la population, 
ampleur du phénomène de l’émigration, progression de la part de la population en 
vieillissement, part de la population féminine, niveau de paupérisation de la 
population..) nécessitent des équipements plus consistants pour la mise en œuvre de politiques sociales à grande vocation intégrative.  

En guise de conclusion, l’amélioration et la promotion des conditions de vie sociale des habitants de la commune Sebt gzoula passe 
impérativement par :  

� L’amélioration des équipements de proximité permettant le renforcement de l’encadrement éducatif ; 
� L’aménagement quantitatif et qualitatif des espaces sportifs des quartiers, des espaces culturelles et cultuels afin de faire épanouir des 

compétences des jeunes et des habitants ; 
� Le renforcement des équipements sanitaires. 

 

LA VILLE DE SEBT GZOULA EST DOTEE D’UN CERTAIN NOMBRE D’EQUIPEMENTS SOCIAUX QUI RESTENT NEANMOINS INSUFFISANTS POUR SATISFAIRE CES HABITANTS ET AUSSI 
D’ASSURER UNE ATTRACTIVITE INTRA ET EXTRA COMMUNAL 

 Nombre 
NBR de 
cadres 

Terrains de sport 1 - 

Foyers féminins 1 1 

Jardins d'enfants 1 1 

Maisons de jeunes 1 1 

*Centres de formation et d'éducation 1 2 

*Etablissement de bienfaisance 1 12 
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ENVIRONNEMENT URBAIN : 

ETAT DE LA POLLUTION : 

Au niveau de la ville de Sebt Gzoula, les principales causes de la pollution sont essentiellement déterminées par les éléments suivants : 

• L’existence d’un seul rejet collectif des eaux usées domestiques qui située à l’entrée de la ville de Sebt Gzoula du côté Nord-Ouest où les eaux usées sont rejetées à 
l’état brut dans une dépression de type « Daya » ; 

• Les rejets des activités industrielles essentiellement limité aux unités de trituration de l’huile d’olive et le seul abattoir qui existe dans la ville. Les effluents de 
l’abattoir qui sont essentiellement des eaux de lavage sont rejetés dans un champ d’épandage, par une conduite DN 200mm d’un linéaire de 200m. ces effluents sont 
très chargés en polluants organiques biodégradables (sang, poils, matières stercoraires.) sans qu’aucun traitement ne soit réalisé. A cela s’ajoute les rejets en 
carcasses et autres éléments qui sont déversés dans la décharge publique. 

Le problème que commence à poser le Douar Mouissate dont la population a atteint 720 habitants en 2011, et qui dispose d’un système d’assainissement autonome avec 
le déversement des eaux usées dans une fosse. 

En définitive, le problème majeur et source de pollution qui se trouve posé au niveau de la ville de Sebt Gzoula reste la concentration de la majorité des unités de 
trituration de l’huile d’olive à l’intérieur du tissu urbain, dans la mesure où ces unités rejettent dans le réseau d’assainissement les margines qui sont très chargé en 
matières organiques et en minéraux, et utilisent l’eau du réseau d’eau potable local. 

 

 

 

 

 

 

ESPACES VERTS ET PLANTATIONS : 

Le constat qui s’établit est l’insuffisance très caractéristique des espaces verts au niveau de la ville de Sebt Gzoula ; une situation qui devient alarmante au vu de la 
configuration générale du paysage urbain correspondant plus à une extension démesurée de l’habitat et mettant ainsi la ville très loin par rapport aux rations 
recommandés et jugés élémentaires pour un cadre de vie décent (le ratio recommandé par l’OMS étant de 10m²/habitant). 

Cette situation s’explique notamment par l’insuffisance des moyens financiers, manque de sensibilisation de l’importance des espaces verts, la primauté du souci d’habitat 
sur les soucis purement environnementaux. Le couvert végétal dans la ville de Sebt Gzoula reste particulièrement limité ; les essences végétales dominantes étant 
principalement de nature forestière. 
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COUVERT VEGETAL 

Le couvert végétal au niveau de la ville de Sebt Gzoula et de son arrière-pays reste très limité. En effet, les superficies plantées restent sur le plan variétal, les essences végétales 
dominantes restent de nature forestière. On note la présence d’Eucalyptus comme espèce majeure de boisement. Egalement, le pin présente une bonne adaptation quant aux aléas 
climatique et l’olivier qui couvre une bonne partie du territoire communal. 

En effet, ces deux genres d’arbres présentent une adaptation considérable et peuvent être les essences de base pour le reboisement des zones de plantation à grande échelle.  

Après un inventaire des espèces végétales au niveau de la ville, on constate qu'il ne dispose pas d'une palette végétale riche. Toutefois, il englobe sur son terrain des sujets âgés très 
importants qui méritent d’être réutilisés dans les aménagements projetés.  Ces plantations peuvent être divisées, de façon non exhaustive, comme suit :  

• Palmiers : Phoenix dactylifera, washingtonia robusta, trachecarpus fortuneii ;  

• Arbres : Ficus microcarpa, Casuarina cuninghamiana, Schinus molle, Eucalyptus sp, Cetarixylum, Schinus terebenthifolius;…    

• Arbustes: Hibiscus rosa-sinensis, Acalypha wilkisiana, Tecomaria capensis, Atriplex halimus;   

• Fleurs de massifs : Géranium zonale, Pervenche de Madagascar ;  

• Plantes grasses : Agaves, Aloès, Euphorbes ;  

• Couvre sol : Gazon, aptenia.  

LES ESPACES VERTS 

• La difficulté de l’entretien et de l’arrosage surtout dans une zone semi-aride ; 

• Le rejet des eaux usées du côté de l’entrée de la ville de Safi ; 

• La topographie de Sebt Gzoula fait que les eaux usées dans un système gravitaire se regroupent près du lac des eaux usées avec tous les risques de contamination de la nappe 

phréatique d’où la nécessité de disposer d’un schéma d’assainissement et d’une station de traitement opérationnelle. 

IMPORTANCE ET IMPLANTATION DES JARDINS ET ESPACES VERTS 

Les superficies plantées restent limitées et n’arrivent pas aux normes définies par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) qui sont de l’ordre de 10 m²/habitant. Outre la modestie 
des espaces verts existants aussi bien sur le plan architectural et paysager que sur le plan de diversité variétale, la dispersion et la mauvaise implantation de ces derniers reste sans 
doute la caractéristique principale.  

La ville de Sebt Gzoula ne dispose pas d’un grand parc desservant l’ensemble de la population. La « DAYA » pourrait devenir une source d’attraction et constituer un vrai parc de 
divertissement limitrophe à l’agglomération. Toutefois, le traitement paysager de cette zone devrait s’inscrire dans une approche intégrée, concrète découlant d’une vision globale.  

DYSFONCTIONNEMENT ENVIRONNEMENTAL 

Quelques dysfonctionnements majeurs sont à mettre en exergue : 

• Emplacement de la décharge publique ; 

• Une décharge à ciel ouvert et dans le sens des vents dominants ; 

• Plusieurs points noirs de dépôts d’ordures à l’intérieur des quartiers ; 

• Absence des espaces verts ; 

• Le réseau d’assainissement et notamment « DAYA » ; 

• La nappe phréatique peu profonde et le risque de sa pollution ; 

• Les points noirs sont dus essentiellement à deux raisons ; 

• L’inconscience de la population d’origine rurale des dangers de la pollution et du non-respect des emplacements et des horaires prévus pour la collecte des déchets ;  

• La mauvaise gestion des déchets liés à l’élevage à l’intérieur du périmètre urbain. 

LA VILLE DE SEBT GZOULA UN FAIBLE SYSTEME D’ASSAINISSEMENT QUI CONSTITUE UN RISQUE ENVIRONNEMENTALE MAJEUR 
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SEBT GZOULA UNE ACTIVITES ECONOMIQUES TRES PROMETEUSES : 

La structuration de l’activité économique de la ville de Sebt Gzoula est le résultat tout naturel des déterminants déjà analysés du point de vue position géographique et eu 
égard aux fonctions administratives de la ville. C’est dans ce sens que les traits caractéristiques de cette activité économique correspondent à5 :  

• La prédominance du caractère tertiaire de l'économie de la ville : en effet l'administration intervient pour près de 17%. Le commerce contribue à concurrence de 
26,0%, les services avec les professions libérales interviennent pour 27,6 %. Au total, le poids du secteur tertiaire s'élève à 70,6 %, ce qui constitue un taux 
relativement élevé et qui confère au centre le profil du centre tertiaire ; 

• La dynamique des branches B.T.P et transport : Celles-ci sont des activités qui évoluent en fonction de la dynamique du centre en général et surtout de sa dynamique 
démographique et de construction. L'essor démographique enregistré par le centre au cours de ces dernières années et son rôle de carrefour font que les deux 
branches génèrent près de 20,7% des emplois ; 

• Une activité industrielle et artisanale embryonnaire : Les deux branches ne génèrent que près de 5,4% de l'emploi total ; 

• Le poids insignifiant de l'apport du secteur primaire : en effet, l’agriculture et l'élevage n'absorbe que 2,7% des actifs occupés.  

ACTIVITE AGRICOLE : 

Le nombre d’agriculteurs dans la municipalité de Gzoula est de 431 selon les données du centre des travaux agricole de Sebt Gzoula qui se présente comme la structure 
d’encadrement de la zone. Les productions de même que leur typologie et éléments de quantification sont largement déterminées par les propriétés du climat et des 
ressources en eau ; un climat semi-aride, des précipitations de l’ordre de 350mm et des ressources en eau insuffisantes. Ces activités agricoles sont de même 
conditionnées par la taille des exploitations qui se présentent comme suit : 

La surface agricole utile est ainsi de l’ordre de 1861 ha, dont la plupart est constitué de terres de régime Melk. Les principales cultures pratiquées dans la zone sont les 
céréales et le Mais qui représentent tous deux 86% de la S.A.U, alors que les principales espèces cultivées sont l’orge, avec une superficie de 750 
Ha, le Blé tendre avec une superficie de 90 Ha et le Blé Dur avec une superficie de 70 Ha.6 

L’organisation professionnelle se caractérise par la présence d’une coopérative de collecte de lait dénommée « Gzoula » et une association 
équine. 

ACTIVITE INDUSTRIELLE : 

La commune de Sebt Gzoula connaît la présence de 3 unités de trituration d’olives qualifiées de « modernes » et de 8 unités qualifiées de 
« traditionnelles »7. Alors qu’une enquête récente rapporte le nombre de 17 unités semi modernes et traditionnelles8. Le procédé d’extraction de 
l’huile d’olive étant composé des phases suivantes : le stockage des olives, le lavage des olives, le broyage, le pressurage, la séparation par densité 
et la centrifugation qu’exerce les unités industrielles. La matière première provient du Souk hebdomadaire et des clients des régions avoisinantes.  
Ces unités ont tendance à employer entre deux et cinq personnes en fonction des périodes, avec une unité qui emploie 15 personnes.   

En plus de ces unités de trituration de l’huile d’olive, il est possible de recenser la présence de 7 briqueteries dans la commune qui produisent en 
moyenne 400 unités par jour, et dont le nombre moyen des employés est de deux par unités. 

L’étude du diagnostic urbain de la municipalité de Sebt Gzoula renseigne aussi sur des données très significatives au vu de l’objectif d’organisation 
des métiers avec la présence de : 82 charpentier, 27 mécaniciens, 19 réparateurs de vélos, 33 soudeurs, 52 tailleurs, 18 carreleurs et 10 forgerons. 

  

                                                           
5 Etude du Plan d’Aménagement de la ville de Sebt Gzoula, note de présentation, Février 2006. 
6  Données de la DPA de Safi, 2010 
7  Données de la DPA de SAFI. 
 
8 Données de l’étude de Diagnostic Territorial Participatif de la Municipalité de Sebt Gzoula 
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ACTIVITE COMMERCIALE  

L’activité commerciale est le trait caractéristique de la structure socio-économique du centre de Gzoula. 

C’est en effet la fonction économique qui est à la base de l’essor de Gzoula et son évolution démographique 

enregistrant des taux élevés par rapport aux moyennes régionales : Le taux historique de 6,5% en 1982 

passé ensuite à un taux de 3% en 2004. L’activité commerciale est en grande partie liée à la situation 

géographique de Gzoula, avec la localisation de la commune à l’intersection de plusieurs axes routiers 

stratégiques générant d’importantes économies routières et de flux d’échanges.  

Les activités commerciales tirent leur importance de l’intérêt que revêt le souk hebdomadaire de Gzoula, les 

niveaux de son rayonnement et l’étendue de son aire d’influence. le souk hebdomadaire joue en effet un 

rôle fondamental aussi bien dans la polarisation de la population locale que dans la structuration de 

l’espace rural de la commune de Sebt Gzoula. 

Les deux facteurs font que l’économie de Sebt Gzoula fonctionne dans une grande part en économie 

routière et se focalise essentiellement sur des activités de commerce et des services marchands concentrés 

au niveau du souk hebdomadaire et tout au long des abords des routes, et principalement la traversée de la 

RN n°1. 

Cependant, il faut noter le phénomène de plus en plus important de déprise des activités économiques au 

niveau de Sebt Gzoula avec notamment un taux d’activité qui a tendance à évoluer d’une cadence moins 

rapide que le taux d’accroissement démographique. La commune de Sebt Gzoula constituant ainsi 

l’exception par rapport aux centres limitrophes (Chemaia et Jemaa Shaim)9. 

 

 

 

 

GZOULA UNE VILLE REPUTEE PAR LE SAVOIR FAIRE INCOMPARABLE DE CES HABITANTS EN MATIERE DE TRANSACTION COMMERCIALE 

  

                                                           
9  Voir la page 15 de ce rapport. 
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LES MESURES STRATEGIQUES GENERALES 

Le projet urbain dans sa philosophie initiale de conception, d’élaboration et de montage épouse les mêmes visées de développement et la même démarche de travail 
puisque se proposant comme : « un cadre de pensée et d’action visant à « rapprocher l’urbain de la ville », de la cité, c’est à dire du citoyen et à exprimer de façon 
volontariste l’urbanité d’une ville. C’est également un levier de développement économique, social et de mise à niveau urbaine. Il se traduit par des actions concrètes 
ayant un impact direct et visible sur la ville et sur le citadin. 

C’est un projet politique exprimant la volonté des élus locaux de promouvoir le patrimoine urbain au profit de leurs électeurs. C’est ensuite un projet social exprimant 
l’adhésion des habitants directement ou par le biais des organisations de la société civile. C’est aussi un projet économique permettant la création de richesses et générant 
une dynamique d’intégration de l’homme et de ses activités. C’est enfin un projet technique faisant appel à une maîtrise d’œuvre multidisciplinaire à même d’amener la 
vie à l’espace du projet et le plaisir de vivre la ville par le citadin.10 » . 

Dimension politique et sociale du Projet Urbain de Sebt Gzoula : 

Les conclusions du diagnostic ont le mérite de cadrer parfaitement avec les conclusions des travaux des ateliers de concertations, de participation et d’implication des 
acteurs de la commune, engagés à l’occasion de l’élaboration du Plan Communal de Développement de la municipalité de Sebt Gzoula qui a cette ambition de traduire et 
de préciser la politique de la ville en termes de programme d’actions dans les domaines les plus diversifiés : urbanisme, aménagement de l’espace public, économie, 
secteurs sociaux, environnement… Il traduit ainsi la vision que se font les acteurs locaux pour le développement de leur cadre de vie ; une vision qui a ce mérite d’être 
enveloppée dans un plan d’action politique qu’adopte le conseil communal et qui se veut stratégique et pluriannuel. 

Partant de ces considérations, l’étude du projet urbain de Sebt Gzoula doit s’inspirer largement de cet élan de mobilisation des acteurs locaux, toutes affinités confondues, 
qui a marqué le travail d’élaboration du PCD de cette municipalité, puisque permettant de refléter tout d’abord un programme social issu des différentes phases de 
concertation et de consultation, et censé devenir un programme politique avec l’adoption des orientations majeures et leur déclinaison en programme d’action concret. 

Ce travail de diagnostic participatif mené dans le cadre de l’élaboration du PCD de la municipalité de Sebt Gzoula a conclu sur les orientations majeures et stratégiques 
suivantes : 

• La fonction de pôle diffuseur de l’urbanité ; 

• La fonction économique : encourager l’initiative privée ; 

• La fonction de l’habitat : limiter l’offre en foncier dédié au logement aux besoins induits par le développement économique de la ville ; 

• La fonction de pôle de services publics : les équipements doivent suivre le statut de la municipalité. 

Dimension technique : Pistes possibles pour le renouvellement urbain de Sebt Gzoula 

Ces pistes ou propositions d’actions pour assurer le renouvellement urbain de la municipalité de Sebt Gzoula se nourrissent du travail de diagnostic menée tout au long de 
cette étude, et s’inscrivent en termes de traduction concrète des objectifs de développement et orientations majeurs décidées politiquement et socialement pour cette 
commune. Ces pistes sont à étudier notamment en rapport avec les orientations du Plan d’Aménagement de Sebt Gzoula qui se ramènent aux orientations majeures 
suivantes : 

• Développer un axe structurant permettant d’avoir une perspective urbaine sur le nouveau centre de la ville. Cet axe sera bordé avec un front bâti. Une surélévation 
sera proposée pour donner une possibilité de restructuration, compte tenue de la plus-value qui pourra être générée. 

• Aménager du bout de l’axe précédemment indiqué, vu le manque de structure du développement urbain, un nouveau centre comprenant des équipements urbains, 
une grande place, bordée par un front bâti fermant ce dernier. Ce centre sera donc la continuité de la centralité générée par l’axe de la R.P 2317 et permettra de 
donner une âme à la ville. Ce centre aura une grande chance de se réaliser dans la mesure où il est projeté sur un terrain domanial. 

  

                                                           
10  Le Projet Urbain, Mohammd EL MALTI, in 50 Ans de Développement Humain & et Perspectives 2025. 
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� Projeter une trame viaire adéquate permettant :  

• Une structure ceinturant tous les terrains qui peuvent connaître un développement urbain ; 

• Une liaison inter - quartiers directe ; 

• La réalisation de pénétrantes à l’intérieur des quartiers et des douars qui doivent connaître une restructuration ; 

• La projection d’une ceinture par une voie périphérique, jouant le rôle de liaison externe, et le rôle de barrière au développement urbain, 

• Densifier les quartiers centraux de la ville, pour alléger la demande en matière de logement, et surtout réduire la pression en matière d’habitat non réglementaire. 
� Restructurer les quartiers clandestins existants par : 

• Leur circonscription dans un périmètre fixé suivant l’existant actuel ; 

• La proposition d’un règlement très souple en matière de voirie et d’espace libre ; 

• La projection de certains équipements dans les espaces non valorisés ; 

• Projeter un règlement souple en matière d’habitat, avec un parcellaire attractif, et des possibilités de surélévation à R+2 voir R+3; 

• Projeter les équipements nécessaires suivant les normes des différents départements. Tout en réajustant la circonférence de desserte de l’ensemble des 
équipements et en limitant la taille de certains types d’équipement consommateur d’espaces ; 

• Sauvegarder l’ensemble des zones de boisements et de cultures qui se trouvent à l’extérieur des zones de construction, et limitrophes au périmètre urbain; 

• Instrumenter le transfert du souk pour créer deux centres : celui du souk et de ses environs et la reconversion de l'espace actuel occupé par cet équipement comme 
le pôle central de Sebt Gzoula; 

• Projeter une zone d’activité ; 
• Projeter à la périphérie du centre de l’habitat rural de très faible densité afin d'en faire ultérieurement une réserve stratégique. 

C’est dans ce sens que les axes majeurs de fédération des actions peuvent se présenter comme suit : 

Premier axe : Le renforcement des équipements en infrastructures de base (AEP, Electrification, Assainissement et Voiries) et des équipements structurants 

Les fonctions assignées à la commune, de même que les retombées de sa position géographique ainsi que la cadence de son évolution démographique, nécessitent tout 
d’abord un travail de mise à niveau et de renforcement des équipements et infrastructure de base pour répondre au volume des besoins que ce soit dans l’immédiat ou 
pour répondre au besoin d’extension future du centre. Ces équipements et infrastructures jouent la fonction du principal support à l’activité économique et à 
l’amélioration de degré d’urbanité. Dans ce cadre, les actions qui s’imposent sont : 

� Réalisation du schéma d’assainissement liquide, de même que la réalisation du schéma d’assainissement solide, pour apporter les solutions appropriées aux 
problèmes conséquents qui se posent avec beaucoup d’acuité au niveau de la municipalité de Sebt Gzoula. 

� La refonte et aménagement de la trame viaire : cet aménagement doit intervenir dans le sens de : 

• L’organisation des activités, répartition des services et la garantie de la fluidité des flux humains et de marchandises ; 

• La valorisation immobilière et foncière ; 

• L’entretien et élargissement des principaux axes structurants desservant le centre. 
� Généralisation des systèmes d’accès à l’eau potable et d’alimentation en électricité. 

Deuxième axe : Restructuration des quartiers non réglementaires : 

Cette intervention sur les quartiers non réglementaire a pour objectif essentiel l’amélioration des conditions de vie des habitants de ces quartiers, ainsi que l’amélioration 
de la qualité de vie, pour leur intégration dans le tissu urbain et un objectif ultime d’amélioration du cadre bâti de la structure urbaine de la municipalité dans son 
ensemble. Les quartiers d’intervention concernés sont : Hay Sinai, Lahnichate, Tobba, Bahja, Archane, Lakhrarza. Cette action de restructuration se doit d’établir des 
procédés d’intervention et des formules techniques leur garantir sont opérationnalité immédiate.  
  



 
 
 

                                                   P r oj e t  Ur b a i n  D e La  V i l l e  D e  S eb t  G z ou l a   35 

Troisième axe : Renforcement des équipements socio-économiques   

Le déficit que connaît la municipalité de Sebt Gzoula en équipements éducatifs, sanitaires, et autres équipements sociaux de première nécessité doit être rattrapé par une 
programmation adéquate permettant de répondre aux besoins d’une population en constante évolution, et pour être à la hauteur de la fonction administrative assignée à 
ce centre en tant que chef-lieu du Cercle de Gzoula. Ceci nécessite notamment de : 

• Réaliser des équipements publics et de proximité ;  

• Réaliser une zone industrielle et d’activités économiques pour absorber les activités qui se manifestent le long de l’axe principal et à l’intérieur des quartiers 
résidentiels ; 

• Encourager la création d’emplois, diversifier les activités économiques et développer une économie solidaire ; 

• Rendre opérationnel le nouveau souk hebdomadaire. 

Quatrième axe : Requalification de l’espace urbain par des actions de traitement urbain et paysager : 

Le but de cet axe est primordial pour rehausser la qualité du mode de vie dans la municipalité de Sebt Gzoula, l’amélioration de son cadre bâti et l’amélioration de son 
paysage urbain pour une réelle valorisation urbanistique du centre dans son ensemble, et la contribution à la sauvegarde de l’environnement et la promotion de sa qualité. 
Ceci se fera par le biais des actions suivantes :  

� Réaménagement de la traversée de la route N1 et la route provinciale N° 2307, 2317 par la valorisation du front bâti, des bords de la voie et par la projection d’un 
éclairage public, d’un mobilier urbain (bancs, abris de bus, bornes, poubelles…) et d’arbres d’alignement adéquats ;  

� Réaménagement des entrées à la municipalité : 
� Côté Safi ;  
� Côté Casablanca ; 
� Côté Essaouira ;  
� Côté Khmis N’ga. 

� La création d’un vrai pôle sur l’assiette de l’ancien souk :  
� Un pôle commercial ;  
� Des administrations ; 
� Des services ;  
� Des espaces verts et de loisirs. 

� Le rehaussement du pôle administratif actuel par l’aménagement de places et de jardins ;  
� Aménagement de giratoires pour organiser et structurer la circulation ;  
� Mise à niveau des Dayas et le boisement y adjacent : après résolution du problème des rejets liquides et solides, l’aménagement d’un espace de loisir :  

� Aménagement d’un parcours de pistes (promenade et jogging) ;  
� Aménagement des terrains de sport ;  
� Conversion des clairières en zones de pique-nique avec un mobilier urbain adéquat ;  
� Travaux de clôture, éclairage public, et construction d’un poste de police pour assurer la sécurité.  

� Organisation des déplacements urbains (Mise en place d’un schéma directeur de voirie comprenant notamment une hiérarchisation du réseau  et un plan de 
circulation, traitement des principaux points noirs, détermination d’un plan de jalonnement et de stationnement, prévision d’une politique de livraison à l’échelle de 
la traversée principale…) ;  

� Déplacement de la gare routière et aménagement des zones de stationnement pour le transport public (bus, taxis, calèches) ; 
� La création de nouveaux jardins et espaces verts tout en privilégiant les espèces qui s’adaptent aux conditions édapho-climatiques régnantes dans la région et 

assurant les besoins en eau à travers la mise en place d’un système d’arrosage localisé (forage, système de pompage, goutte-à-goutte) ;  
� Proposition d’un cachet architectural pour le centre et pour les zones périphériques où subsiste le mode de vie rural.  
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ESQUISSE DE LA STRUCTURE DE MISE EN OEUVRE 

JUSTIFICATION DU PROJET URBAIN COMME UN PROJET D'INTERET LOCAL ET REGIONAL : 

Le projet urbain de la ville de Gzoula doit permettre de donner à la commune les meilleures conditions pour viser un haut niveau d'attractivité au bénéfice de son territoire 
dans son ensemble et de sa population en particulier, se plaçant ainsi avantageusement dans les échanges de la culture, du savoir et de l'économie de la région. 

L’attractivité ne peut être atteinte, qu'en anticipant les exigences d'un développement durable par la continuité de leur prise en compte effective tout au long du 
développement d'un projet urbain qui se déploiera sur plusieurs années. 

1- Une gouvernance locale, garante de la qualité et de la continuité du projet 

Mise en place d'une instance interministérielle permanente, garante du respect de la directive au niveau gouvernemental – définition de ses pouvoirs d'orientation, de 
programmation et de contrôle de l'application des directives du projet urbain notamment des organismes opérateurs. 

2- Le processus de la démarche Projet Urbain : 

Ne réduisant pas la question de la ville au seul problème de réaménagement, le Projet Urbain essaye de mettre en réseaux de multiples acteurs et de se baser sur des 
montages technico-financiers spécifiques, tout en liant les fondements du projet urbain.  

Dans ce sens, la démarche du Projet Urbain rompt avec la fonction techniciste unique pour laisser œuvrer une pluridisciplinarité constructive, tout en s'appuyant sur de 
nouvelles fonctions (stratégique, management, urbanistique, communication, évaluation). 

Toutefois, l'originalité de cette notion consiste en l'implication d'un acteur souvent marginalisé dans les actions concernant l'acte urbain, il s'agit en l'occurrence du citoyen 
dont l'implication aux Projets Urbains est incontournable via des mécanismes bien déterminés, l'objectif étant :  

■ Eviter l'exclusion et la disqualification sociale des populations résidentes ;  

■ Faire de la concertation une finalité et un moyen pour définir les projets en adéquation avec les choix des populations ;  

■ Insuffler un mouvement de modernisation des administrations pour mieux les adapter aux situations rencontrées en changeant les logiques de fonctionnement 
interne, leurs modes de régulation et les rapports avec la société civile ;  

■ Mettre en jeu dans la définition des modalités d'action et selon les choix nationaux, des éléments d'ordre éthique comme la référence aux valeurs, à la citoyenneté et 
au développement de nouvelles solidarités sociales ;  

■ Retisser des liens sociaux pour montrer à une opinion inquiète que la puissance publique prend les choses en main pour régler les problèmes ;  

■ Reposer la concertation sur le principe de responsabilisation des individus susceptible d'assurer sur le long terme le développement durable du tissu social en 
donnant un sens démocratique au projet ;  

L'originalité de la notion du Projet Urbain ne se limite pas à son ouverture sur de multiples acteurs et disciplines, mais également à la pertinence des nouvelles techniques 
qu'elle adopte, notamment, la communication, l'évaluation et le management du Projet.  

L'objectif étant de sensibiliser les citoyens et les partenaires aux objectifs du projet d'une part, et d'autre part, de laisser une large place au débat à partir d'une prise en 
considération des idées initiales et d'une intense mobilisation des partenaires pour produire le projet. L’idée doit être discutées et amendées, tout au long du processus, 
car l'évaluation doit faire partie de l'éthique de la démarche.  

Par ailleurs, autres éléments importants pour garantir la réussite du projet urbain de Gzoula est la prise en compte du projet dans les documents de planification urbaine et 
au plan d’action communal. 

Prescrire les priorités à aménager, dans le cadre des programmations effectuées au titre de la "convention de partenariat", en faveur des opérateurs publics ou prives  à 
réaliser pour le projet d'intérêt local. 
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3- Moyens spécifiques de réalisation opérationnelle du projet d'intérêt local : 

■ Arrêt d'un schéma de conduite de l'ensemble des opérations fondé sur les grands éléments ci-dessus guidant le développement à long terme ; 

■ Mise en place d'un comité de pilotage disposant de délégations spécifiques pour la mise en œuvre des moyens juridiques, techniques et financières (en matière 
d'action foncière notamment et dans l'élaboration des règles d'urbanisme applicables au territoire du projet urbain) ; 

■ Spécificité des pouvoirs attribués à la commune et conditions de coopération avec l'état pour la conduite du projet ; 

■ Conditions spécifiques de coordination des administrations de l'état, des collectivités et des opérateurs de services publics relative à la réalisation du projet. 

Finalement, le Projet Urbain est un ensemble de dispositifs des designs institutionnels qui sont le produit des interactions entre un projet et une société locale pour 
concilier des intérêts antagonistes ou dégager ceux consensuels.  

4- Prise en compte des Projets opérationnels 

Lorsque l’aménagement d’un important site urbain est défini comme devant répondre à des objectifs et mobiliser des moyens de politique publique, la gestion 
d’urbanisme doit en tenir compte. 

L’opérateur d’aménagement doit être doté d’un statut approprié définissant ses caractères d’opérateur public agissant sur les orientations et soumis au contrôle des 
autorités publiques ; il a donc une responsabilité d’ensemblier pour la conduite du projet chargé de veiller à la cohérence dans le temps et dans l’espace des diverses 
réalisations d’infrastructures, d’équipements ou de constructions. 

Une fois déterminés par les autorités, les principaux choix s’imposent simultanément aux instances responsables de la réglementation d’urbanisme et à l’opérateur 
d’aménagement. Là où l’aménagement doit pouvoir être déployé opérationnellement, la réglementation générale d’urbanisme en définit le principe et les conditions les 
plus générales. 

Mais l’établissement d’un projet plus précis, sous l’autorité de l’opérateur d’aménagement, peut conduire à donner à ces règles générales de constructibilité des contours 
plus précis et plus détaillés. 

Afin d’assurer la conformité des réalisations avec le projet urbain, Il y a donc lieu de prévoir la procédure formelle par laquelle le projet détaillé, validé par l’opérateur 
d’aménagement, peut être incorporé dans la réglementation pour garantir sa réalisation par l’énoncé de règles d’urbanisme complémentaires des règles générales 
préexistante. 

A fortiori, lorsque le choix a été fait, Il appartiendra donc de proposer le projet urbain correspondant aux autorités chargées de la réglementation d'urbanisme afin qu'elles 
incorporent les règles qui en résultent dans cette réglementation. 

Les rapports entre l’organisme responsable de la réglementation d’urbanisme – en l’occurrence l’AUS, en charge des documents d’urbanisme – et l’opérateur chargé de la 
responsabilité publique de la conduite opérationnelle du projet urbain à savoir la commune et les autorités locales doivent reposer sur ces principes qui déterminent la 
nécessité de leur bonne coopération. Il est recommandé d'établir des règles de procédure simples dans le cadre d’une convention de partenariat permettant l'efficacité de 
l'incorporation de règles d'urbanisme issues de la responsabilité opérationnelle dans le corps de règles générales dont l'application et la gestion sont confiées à l'AUS. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

La convention de partenariat constitue une innovation de première importance pour le développement de la ville de Gzoula. Cette convention consiste en un document 
qui engage des partenariats financiers entre l’État, la commune de Gzoula et mobilise des ressources nouvelles par emprunt, en vue de financer la réalisation d’un 
important programme pluriannuel d’investissements en matière d’infrastructures urbaines, de traitement paysager et de réalisation d’équipements publics ou culturels. 

Or, la planification (l’orientation planificatrice) du développement urbain ne peut être appliquée et produire ses effets que si les réalisations d’équipements publics qu’elle 
propose s’inscrivent dans une perspective réaliste de financement. Non pas qu’il faille réduire les ambitions pour le futur à la dimension des étroites possibilités financières 
du présent, pas plus que les visions proposées pour le futur ne doivent s’abstraire de toute référence réaliste. 

Mais, le fait de pouvoir désormais disposer d’un cadre organisé et cohérent de la programmation des investissements et de développement urbain donne à l’exercice de la 
planification urbaine une crédibilité renforcée, en garantit son réalisme, sans nécessairement en réduire les ambitions. 

La réalisation du projet urbain de GZOULA ne pourra manquer de proposer aux autorités engagées dans la Convention de partenariat de prendre en compte les priorités 
qui leur paraissent devoir en résulter. 

ECHÉANCIER, ADAPTATION ET PHASAGE DU CONTRACTUALISATION DU PROJET URBAIN 

Communément le contrat concerne une durée de cinq ans. En ce qui concerne Sebt Gzoula, il est recommandé que le contrat suive la même durée. Les acteurs auront 
l’opportunité, suivant les pourparlers programmés, de se positionner sur la totalité de la durée ou de signer des contrats annuels selon le planning préconisé. 

L’implémentation du contrat doit se faire selon des étapes essentielles :  

Etape 1 : Acceptation du contrat étape  

• Validation du projet urbain de la municipalité de Sebt Gzoula et qui se fera sous la forme d’une approbation dans le cadre d’une session de négociation et de 

planification entre les acteurs locaux au niveau de la municipalité de Sebt Gzoula ; 

• Planification du contrat en actions exécutables : Des actions concrètes sont épurées selon les thèmes prioritaires prédéfinis ; 

• Finalisation du contrat et sous-contrats-action : Des contrats seront paraphés entre les différents acteurs sous la tutelle de la Province de Safi indiquant 

particulièrement la consistance des actions, le timing de leur réalisation et leur budget. 

Etape 2 : Programmation budgétaire et Marketing du projet 

• Les budgets prévus pour chaque action sont programmés dans un cadre partenarial et suivant une organisation pluriannuelle. Chaque partie prenante doit préciser le 

montant de sa participation aux différentes actions et honorer ses engagements relativement au calendrier de décaissement ; 

• Une action de Marketing touchant les actions prévues doit être effectuée en vue d’assurer leur exécution dans les meilleures dispositions. 

Etape 3 : Installation d’un comité de suivi :  

Un comité regroupant les représentants de la Province de Safi, la Municipalité de Sebt Gzoula, de l’Agence Urbaine de Safi et des acteurs concernés par le contrat doit être 

institué pour garantir le suivi et l’évaluation des actions à réaliser. 
  



 
 
 

                                                   P r oj e t  Ur b a i n  D e La  V i l l e  D e  S eb t  G z ou l a   39 

Recommandations majeures pour la mise en œuvre du plan d’action 

Le présent plan d’action a été conçu très vaste sur le plan thématique, et développant de grandes opportunités d’interactions, entre les différents projets retenus. Ce qui 

place la nécessité de respecter la complémentarité de l’ensemble des recommandations de sa mise en œuvre.  

� En vue de préparer la ville à suivre sa croissance spatiale et démographique à l’horizon 2024, dans de meilleures conditions ; 

� Dans la perspective d’accroitre la performance des services publics, et la qualité des espaces urbains ; 

� Pour que Sebt Gzoula dispose d’une meilleure requalification urbaine, sur le plan spatial, social et économique ; 

� Pour hisser cette ville au rang d’un foyer urbain de grande audience ;  

� Afin que Sebt Gzoula puisse sauvegarder l’équilibre écologique sur lequel elle repose. 

Et en vue de rendre cette mise en œuvre plus fructueuse d’autres recommandations sont à prendre en compte :  

� Il importe d’œuvrer pour une plus grande implication des populations dans la réalisation des projets qui leurs sont destinés, en vue de garantir les meilleures 

conditions pour leur mise en œuvre et de pérenniser les résultats escomptés ; 

� Cette ville qui dépend beaucoup de son arrière-pays agricole, est condamnée à préserver son patrimoine agricole, ainsi que les autres ressources naturelles ; 

� Cette ville qui cherche à attirer davantage d’investissements, se doit de concentrer ses efforts autour de la valorisation de ses richesses agricoles ; 

� Le développement durable, qui doit être placé au cœur de la mise en œuvre de tous les projets, ne se réduit pas à la seule préservation de l’écosystème, mais il 

englobe également la valorisation de nouvelles filières permettant d’alléger la pression sur les ressources disponibles ; 

� La dynamique commerciale, la diversification des produits agricoles et la gestion économe de l’eau et de l’espace constituent d’autres vecteurs à ne pas marginaliser ; 

� Le développement urbain de la ville de Sebt Gzoula, tel qu’il s’est opéré jusqu’ici, sans harmonie d’ensemble, a atteint un seuil critique qui impose désormais 

d’inscrire ce développement dans une logique de valorisation de l’existant ; 

� L’étalement urbain continu est de nature à sur dimensionner les frais de l’urbanisation et de la gestion, de multiplier les dysfonctionnements urbains et porter 

préjudice à l’arrière-pays agricole. 
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FICHES PROJETS IDENTIFIES  

N° INTITULE DU FICHE PROJET 

VOLET INFRASTRUCTURE DE BASE : VOIRIES ET RESEAUX DIVERS 

1 � P R O T E C T I O N  D U  C E N T R E  C O N T R E  L E S  I N O N D A T I O N S   

2 � R E A L I S A T I O N  D U  S C H E M A  D ’ A S S A I N I S S E M E N T  L I Q U I D E  E T  S A  M I S E  E N  Œ U V R E  

3 � T R A V A U X  D E  C R E A T I O N ,  D ’ E L A R G I S S E M E N T ,  D E  R E F E C T I O N  D E S  V O I R I E S  

4 � R E A L I S A T I O N  D U  S C H E M A  D ’ A S S A I N I S S E M E N T  S O L I D E  E T  S A  M I S E  E N  Œ U V R E  

5 � M I S E  E N  P L A C E  D E  L ’ E C L A I R A G E  P U B L I C  

VOLET URBANISTIQUE ET MISE A NIVEAU URBAINE 

6 � R E S T R U C T U R A T I O N  D E S  Q U A R T I E R S  S O U S  É Q U I P É S  

7 �  M I S E  A  N I V E A U  D E  L ’ A N C I E N  S O U K  H E B D O M A D A I R E   

VOLET ORGANISATION DES ACTIVITES COMMERCIALES 

8 � O R G A N I S A T I O N  D U  N O U V E A U  S O U K  H E B D O M A D A I R E  

9 � C R E A T I O N  D ’ U N E  Z O N E  D ’ A C T I V I T E  I N D U S T R I E L L E  

VOLET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 

10 
� C R E A T I O N  D ’ U N  C O M P L E X E  S P O R T I F  E T  D ’ U N E  S A L L E  C O U V E R T E  E T  D E S  T E R R A I N S  D E  

P R O X I M I T E S  

11 � C R E A T I O N  D ’ U N  C O M P L E X E  C U L T U R E L  

12 � A M E N A G E M E N T  D ’ U N E  N O U V E L L E  G A R E  R O U T I E R E    

13 �  C O N S T R U C T I O N  D ’ U N  C E N T R E  D E  Q U A L I F I C A T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E     

14 �  C O N S T R U C T I O N  D ’ U N  H O P I T A L  L O C A L  

VOLET TRAITEMENT URBAIN ET PAYSAGER 

15 � C R E A T I O N  E T  A M E N A G E M E N T  D E  L A  V O I E  D E  C O N T O U R N E M E N T  

16 � A M E N A G E M E N T  D E S  E N T R E E S  D E  V I L L E  :  R N  N ° 1  V E R S  T L A T  B O U G U E D R A  

17 � A M E N A G E M E N T  D E S  E N T R E E S  D E  V I L L E  :  R N  N ° 1  V E R S  E S S A O U I R A  

18 �  A M E N A G E M E N T  D E S  E N T R E E S  D E  V I L L E  :  R P  N ° 2 3 0 7 V E R S  S A F I  

19 �  A M E N A G E M E N T  D U  P O L E  A D M I N I S T R A T I F  

20 �  M I S E  A  N I V E A U  D E S  D A Y A S  1  E T  2  E T  C R E A T I O N  D ’ E S P A C E  D E  L O I S I R S  A  L A  F O R E T  

21 �  A M E N A G E M E N T  D E S  G I R A T O I R E S    

22 �  A M E N A G E M E N T  D ’ U N E  S T A T I O N  D E  T R A I T E M E N T  D E S  E A U X  U S E E S  

23 �  M I S E  A  N I V E A U  D E S  E S P A C E S  V E R T S  ;  J A R D I N S  E T  S Q U A R E  M U N I C I P A L    

24 �  O R D O N N A N C E M E N T  A R C H I T E C T U R A L  D E S  F A C A D E S  E T  D E S  T R A V E R S E E S  

25 �  T R A I T E M E N T  P A Y S A G E R  D E  L ’ A N C I E N N E  D E C H A R G E  
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FICHE N° 01 
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INTITULE DU PROJET : 

P R O T E C T I O N  D U  C E N T R E  C O N T R E  L E S  I N O N D A T I O N S   

ETAT DES LIEUX : 

La ville de Sebt Gzoula est traversée par un réseau multiple de chaâbas qui s’écoulent du Sud-Est vers le Nord-Ouest. Les tracés de la majorité de ces chaâbas se dispersent au niveau du centre ou leurs 
lits sont urbanisés. 
En périodes pluvieuses, plusieurs voies et quartiers sont exposés aux inondations. D’ailleurs, des traces de crues observées sur les constructions témoignent de ce risque. Les douars qui sont exposés 
aux inondations sont cités ci-dessous : Douar Lakhrarza, Douar Moissate, Douar Al Archane, Douar Oulad Adraoui et Douar Lamdourat . 
La route nationale RN1 est aussi exposée aux inondations le long de la ville ou on observe la stagnation des eaux de part et d’autres de la route nationale, ceci est dû au manque d’ouvrages 
hydrauliques sur la totalité des chaâbas qui traversent toutes la RN1.  

OBJECTIFS VISES :  

� Exécution et réalisation d’ouvrage contre les inondations  

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Laminage des crues en amont : barrage collinaire ; 
� Rééquilibrage de l’oued à la traversée de la ville ; 
� Redimensionner l’ensemble des ouvrages de franchissement pour un débit relatif à une crue importante ; 
� Délimiter des zones d’épandages des crues et réglementer l’utilisation des terrains sur les rives de l’oued ; 
� Construction d’une digue de protection a l’Est et l’ouest de la RN1. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Ville de Sebt Gzoula. 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Ministère de l’équipement ;   
� La Région ;  
� Province ; 
� Ministère de l’intérieur ; 

� FLCN ; 
� Commune ; 
� Bassin hydraulique d’Oum Rbiâa; 

ESTIMATION : 

� 67 341 862,00  

DUREE DE REALISATION : 

� 36 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés en trois tranches ; 

 
 
 
 
 



 
 
 

                                                   P r oj e t  Ur b a i n  D e La  V i l l e  D e  S eb t  G z ou l a   43 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Etude contre les risques d’inondations dans la ville de 

Sebt Gzoula lancée par le bassin hydraulique d’Oum 

Rbiâa 

Crue observée dans la ville 

de Sebt Gzoula en 

novembre 2014 



 
 
 

                                                   P r oj e t  Ur b a i n  D e La  V i l l e  D e  S eb t  G z ou l a   44 

FICHE N° 02 
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INTITULE DU PROJET : 

R E A L I S A T I O N  D U  S C H E M A  D ’ A S S A I N I S S E M E N T  L I Q U I D E  E T  S A  M I S E  E N  Œ U V R E   

ETAT DES LIEUX : 

� La population desservie en réseaux d’assainissement collectif est estimée à 55% ;  
� Recours à des fosses septiques et à des puits perdus avec la prolifération de l’habitat spontané est de nature, à la longue, de contribuer dans la pollution des eaux souterraines ; 
� Dégradation du paysage urbain.     

OBJECTIFS VISES :  

� L’amélioration du cadre de vie urbaine ; 
� Réduction de la pollution de la nappe phréatique.  

CONSISTANCE DU PROJET : 

Première tranche : court terme : 
� Restructuration du réseau existant ; 
� Remplacement des tronçons insuffisants : 4,3 km ; 
� Réalisation des déversoirs d’orage ;  
� Réseau E.P d'ossature (y compris bassin de rétention) :2,5 k:m ; 
� Réseau E.U d'ossature (y compris assainissement des zones en contrebas) 5,7 km ; 
� Réalisation de la station de pompage SP2 et conduite de refoulement correspondante ; 
� Transfert des eaux usées vers la STEP : 16 km ; 
� Réalisation d’une station d’épuration type lagunage de débit 2500m3 /j (bassins anaérobies et 

bassins facultatifs) au centre Bouguedra. 

Deuxième tranche : moyen terme : 
�  Réalisation d’un réseau superficiel des caniveaux, sur un linéaire de 12.5 Km ; 
� Aménagement d'un bassin de rétention de volume 129 000 m3 ; 
� Réalisation d’un réseau d’assainissement enterré d’ossature PVC de diamètre DN 315 mm, 

série I, sur un linéaire de 9.8 Km ; 
� Réalisation de la station de pompage SP1 et conduite de refoulement correspondante ; 
� 2ème phase de la STEP (bassins de maturation) ; 

Troisième tranche : long terme 
� Projection d’un réseau superficiel des caniveaux, sur un linéaire de 1,5 km ; 
� Réalisation d’un réseau d’assainissement enterré d’ossature en PVC de diamètre DN 315 mm, 

série I, sur un linéaire de 3.5 Km. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Ville de Sebt Gzoula. 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� RADEES ; 
� Conseil Municipal ; 

� Lotisseurs 
� Conseil Provincial 

ESTIMATION : 

� 120.000.000,00 Dhs 

DUREE DE REALISATION : 

� 36 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés en trois tranches ; 
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FICHE N° 03 
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INTITULE DU PROJET : 

T R A V A U X  D E  C R E A T I O N ,  D ’ E L A R G I S S E M E N T ,  D E  R E F E C T I O N  D E S  V O I R I E S  

ETAT DES LIEUX :  

� Réseau routier urbain revêtu d’une longueur de 12 km y compris les tronçons de la RN°1, RP2317 et RP2307 ; 
� Ce réseau dessert 50% de la population de la ville ; 
�  70 % du réseau n’est pas revêtu. 

OBJECTIFS VISES :  

� Construction de 25 km de voiries : Création des voies d’aménagement, revêtement des voies en état de piste ; 
� Réfection des rues inter quartiers dégradés. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Création ; 
� Elargissement et renforcement ; 
� Dallage et pavage des abords et des trottoirs. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Différents quartiers de la ville : Administratif, Industriel, Hrila, Lakrarza, Douar Toubba, Douar Lahnichate… 

INTERVENANTS  ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil Provincial ; 

� Conseil Régional; 
� Al Omrane. 

ESTIMATION : 

� 30.000.000,00 dhs  

DUREE DE REALISATION : 

� 36 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranches 

Recommandation : Les travaux de création, d’aménagement et d’élargissement des voies doivent être réalisés dans les règles de l’art, afin d’assurer une bonne desserte des quartiers et l’embellissement du 
paysage urbain. 
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INTITULE DU PROJET : 

R E A L I S A T I O N  D U  S C H E M A  D ’ A S S A I N I S S E M E N T  S O L I D E  E T  S A  M I S E  E N  

Œ U V R E   

ETAT DES LIEUX :  

� 40% de la population n’est pas desservis par 
le service de collecte des ordures ; 

� Situation de la décharge à proximité des 
quartiers résidentiels ; 

� Décharge à ciel ouvert et sans contrôle ; 

� Dégradation du paysage urbain ; 
� Localisation de la décharge sur des terrains agricoles 

fertiles ; 
� Sa situation sur un terrain dont la nappe phréatique 

est d’une profondeur d’environ 200m  

OBJECTIFS VISES :  

� Couvrir d’une façon quotidienne la totalité des 
ménagesو 

� Création de décharge publique contrôlée ; 
� Eliminer les décharges sauvages sur les terrains 

vacants ;    

� Réduction de la pollution de la nappe phréatique ; 
� Rehausser la qualité de l’image de la ville et 

augmenter son attractivité ; 
� Améliorer la qualité du paysage urbain  

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Organiser les points de collecte des déchets et mieux desservir les quartiers 
� Acquisition des terrains pour la 2ème tranche de la décharge contrôlée; 
� Doter la commune des moyens de collecte adéquats. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Commune Sebt Gzoula,  

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Groupement des communes Abda ; 
� Conseil Municipal ; 

� Conseil Provincial ; 
� Le secteur privé dans le cadre d’un partenariat de 

gestion. 

ESTIMATION : 

� 60.000.000,00 Dhs 

DUREE DE REALISATION : 

� 24 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranches 

Recommandation : L’aménagement de la décharge contrôlée est une nécessité qui doit se faire de manière à maitriser et 
renforcer le mode de gestion et des ordures ainsi que le système de gestion de la décharge.   
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INTITULE DU PROJET : 

M I S E  E N  P L A C E  D E  L ’ E C L A I R A G E  P U B L I C   

ETAT DES LIEUX : 

� Seuls les axes structurant sont dotés de l’éclairage public. 

OBJECTIFS VISES :  

� Renforcement de l’éclairage de la ville par des candélabres et des lampadaires à placer sur les trottoirs et 
les parterres ;  

� Doter la ville d’une couverture totale et harmonieux ; 
�  Modernisation et requalification du cadre de vie ;  
� Atténuer les coupures spatiales ;  
� Accroître la lisibilité et l’attractivité spatiale ;  
� Rehausser l’image de la ville. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Eclairage public sur 20 km ; 
� Changement des lampadaires ;  
� Installation et entretien. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Différents quartiers de la ville 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ; 
� ONE ; 
� RADEES. 

ESTIMATION : 

� 10.000.000,00 Dhs 

DUREE DE REALISATION : 

� 24 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranches 

Recommandation :  
� Dès l’aménagement et l’installation de l’éclairage public, il faudra assurer et mettre en place un système 

d’entretien et de suivi, ainsi que la sensibilisation des citoyens. 
� La  région est une zone aride à potentielle énergétique solaire très important qu’il faudra optimiser afin d’assurer 

un développement énergétique durable      
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INTITULE DU PROJET : 

R E S T R U C T U R A T I O N  D E S  Q U A R T I E R S  S O U S  E Q U I P E S  

ETAT DES LIEUX : 

� Existence de 14 quartiers sous équipés (Quartier industriel ; douar Lahnichate ; douar Lakhrarza, douar Toubba, douar Buhat, douar Archane, Mdourate 1, Mdourate 2, Hrila, Soualeh, Hay El 
Masjid, El Bahja 1, El Bahja 2, Kissaria et Hammam, ) regroupant selon les autorités locales  environ 7597 habitants d’une superficie totale de 47ha. 

OBJECTIFS VISES :  

� L'amélioration des conditions de vie de la population des quartiers concernés ; 
� L'amélioration du cadre de vie urbaine et la valorisation de l'image du centre. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Elaboration et approbation des études de restructuration ;  
� Elaborations des études techniques ;  
� Réalisation des travaux d’assainissement (voir schéma directeur d’assainissement), de dallage des rues, Travaux de branchement en eau potable et en électricité ;  
� Eclairage public ; 
� Traitement architectural et paysager. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Quartiers concernés par le programme de mise à niveau sont : Quartier industriel ; douar Lahnichate ; douar Lakhrarza, douar Toubba, douar Bihat, douar Archane ,douar Mouissate) voir 
page 17. 

INTERVENANTS  ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ;  
� Conseil Provincial ; 
� Conseil Régional ;  
� RADEES ; 

�  ONEEP ; 
� Al Omrane ; 
� Bénéficiaires. 

ESTIMATION : 

� 70.000.000,00 dhs 

DUREE DE REALISATION : 

� 48 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranches 

Recommandation : Le programme de mise à niveau des quartiers sous équipés doit se faire de manière harmonieuse et sous forme de tranches pour assurer un bon déroulement de l’opération. 
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INTITULE DU PROJET : 

M I S E  A  N I V E A U  D E  L ’A N C I E N  S O U K  HE B D O M A D A IRE  

ETAT DES LIEUX :  

L’actuel souk de Gzoula bénéficie d’une situation stratégique dans le centre, Il constitue une aubaine foncière pour rehausser la qualité urbaine du centre et confirmer 
son image de centre émergent. 

OBJECTIFS VISES :  

� Valoriser l’assiette foncière de l’ancien souk ; 
� Réorganisation du centre-ville ; 
� Mettre en œuvre un projet intégré modifiant le paysage urbain de la ville.  

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Création d’un lotissement et dès l’unité s de logement ; 
� Organiser le centre-ville par la mise en place des espaces verts, des galeries et des équipements.   

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

L’ancien souk hebdomadaire sur la RN N°1 vers Essaouira.  

INTERVENANTS  ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Investisseur privé ou public. 

ESTIMATION : 

10.000.000,00 Dhs pour les travaux; 

DUREE  DE REALISATION : 

36 mois 

OBSERVATIONS : 

Les travaux seront réalisés sous forme de tranche  



 
 
 

                                                   P r oj e t  Ur b a i n  D e La  V i l l e  D e  S eb t  G z ou l a   52 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

                                                   P r oj e t  Ur b a i n  D e La  V i l l e  D e  S eb t  G z ou l a   53 

 

 

FICHE N°8 

O
R

G
A

N
I
S

A
T

I
O

N
 
D

E
S

 
A

C
T

I
V

I
T

E
S

 
C

O
M

M
E

R
C

I
A

L
E

S
 

INTITULE DU PROJET : 

O R G A N I S A T I O N  D U  N O U V E A U  S O U K  H E B D O M A D A I R E .  

ETAT DES LIEUX :  

Le souk est la composante structurante de la vie du centre en terme urbain, mais aussi sur le plan global (circulation, 
fiscalité locale...), il joue un rôle déterminant dans la dynamique économique de la ville par son rayonnement extra 
provincial. Cependant, son état actuel affecte l’image de marque de la ville  

OBJECTIFS VISES :  

� Rendre opérationnel le nouveau souk hebdomadaire ;  
� Amélioration du fonctionnement du souk ; 
� Organisation et amélioration des services ;  
� Revalorisation de sa façade et de ses entrées. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Organisation et séparation des aires de commercialisation par spécialité ; 
� Traitement de ses abords et des aires de stationnement ; 
� Aménagement de parkings ;  
� Signalisation horizontal et vertical ; 
� Achèvement du reste des composantes du souk. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

Nouveau souk hebdomadaire sur la RN N°1 vers Casablanca.  

INTERVENANTS  ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ; 
� Conseil Régional. 

ESTIMATION : 

3.000.000,00  dhs pour les travaux non encore achevés ; 

DUREE  DE REALISATION : 

24 mois 

OBSERVATIONS : 

Les travaux seront réalisés sous forme de tranche  

Recommandation :  
Pour faire face aux différents dysfonctionnements du souk ( à savoir la dégradation de l’infrastructure, la 
mauvaise exploitation de l’espace, le mode de gestion pratiqué, l’anarchie dans l’exposition et l’étalage, manque 
de ressources humaines nécessaires au suivi de la gestion …,) ; Il faudra établir par les autorités compétentes et 
les parties contractantes, un cahiers des charges incitant à organiser le souk en fonction des produits exposés, de 
garantir toutes les conditions de sécurité et d'hygiène et de choisir le modèle le plus approprié à la gestion du 
souk.  
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INTITULE DU PROJET : 

C R E A T I O N  D ’ U N E  Z O N E  D ’ A C T I V I T E  I N D U S T R I E L L E  

ETAT DES LIEUX :  

Il existe dans la ville de Gzoula un certain nombre d’activités causant une forte nuisance urbaine et paysagère 
éparpillées sur l’ensemble du territoire de la ville. Et notamment sur les grands axes. 

OBJECTIFS VISES :  

La création et le développement d'une zone d'activité et d’industrie vise la valorisation du potentiel de 
croissance dont bénéficient certaines branches d'activité, notamment les activités artisanales et agricoles. Le 
savoir- faire local dans ce domaine est une composante déterminante dans la faisabilité de celle-ci. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

Equipement de la nouvelle zone d’activité industrielle en infrastructures nécessaires : eau potable, 
assainissement, voirie et électricité et dont la superficie est estimée à 6.3 ha 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Sur la RN N°1 vers Casablanca : Voir l’extrait du plan d’aménagement ci-contre. 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil Provincial ; 
� Al Omrane ;  
� Chambre de commerce et d’industrie. 

ESTIMATION : 

� 12.000.000,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 36 mois 

OBSERVATIONS : 

Les travaux seront réalisés sous forme de tranches 

Recommandation : La proximité de la zone du souk et de la RN 1 constituent des atouts pour améliorer et renforcer les 
structures d’accueil destinées aux activités économiques, créer les conditions de diversification des activités  et enfin 
favoriser le développement du tissu industriel. 
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INTITULE DU PROJET : 

C R E A T I O N  D ’ U N  C O M P L E X E  S P O R T I F  E T  D ’ U N E  S A L L E  

C O U V E R T E  E T  D E S  T E R R A I N S  D E  P R O X I M I T E S  

ETAT DES LIEUX :  

La ville de Gzoula souffre d’une pénurie en équipements sportifs, à l’exception de quelques terrains 
de football et basket –ball non aménagés ; 

OBJECTIFS VISES :  

� Doter la ville des équipent s et des espaces sportifs      

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Construction d’une salle couverte ; 
� Construction d’un stade avec Tribune et ses aménagement (vestiaires, clôture,) ;  
� Aménagement des terrains de proximité omnisport. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Salle Couverte municipal ; 
� Complexe sportif au quartier administratif ; 
� Différents quartiers de la ville.  

INTERVENANTS  ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ; 
� Conseil Régional ;  
� Ministère de jeunesse et de sport.  

ESTIMATION : 

� Construction d’une salle couverte : 10.000.000,00 dhs ; 
� Construction d’un stade municipal : 10.000.000,00 dhs ;   
� Aménagement de 03 terrains de proximités omnisport 500 000,00 dhs, 
� Total : 20 500.000,00 dhs. 

PLANNING DE REALISATION : 

� 24 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranches  

Recommandation : voir sa carence en équipements sportifs, la municipalité de sebt Gzoula doit être dotée 
d’un complexe sportif et d’une salle couverte pour pouvoir jouer pleinement leur rôle d’équipements de 
proximité. Ceci permettra le renforcement des structures sportives de proximité qui nécessitent 
éventuellement la création d’autres terrains de quartiers.   
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INTITULE DU PROJET : 

C R E A T I O N  D ’ U N  C O M P L E X E  C U L T U R E L   

ETAT DES LIEUX :  

La commune dispose d’une maison des jeunes et d’une bibliothèque mais insuffisants pour 
satisfaire les besoins culturels de la population et des jeunes en particulier. 

OBJECTIFS VISES :  

� Dotation de la ville d’un espace culturel intégré ;    
� Améliorer les conditions culturelles de la population jeune ; 
� Disposer d’un centre d’animation et d’événements culturels  

CONSISTANCE DU PROJET : 

Réalisation du projet sur une assiette foncière communale d’environ 5 ha :  
� Construction d’une bibliothèque ;  
� Construction d’un amphithéâtre ;  
� Aménagement des abords et des espaces contournant le complexe. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Entrée de la ville du côté d’Essaouira.    

INTERVENANTS  ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ;  
� Ministère de la culture.  

ESTIMATION : 

� 5.000.000,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 12 mois  

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranches  

Recommandation : Promouvoir et diffuser la culture à travers tout d’abord, l’aménagement des espaces 
culturels, l’encadrement et la programmation culturelle, l’animation de la médiathèque, la participation aux 
conférences et la création des partenariats avec des institutions ou des structures associatives 
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INTITULE DU PROJET : 

A M E N A G E M E N T  D ’ U N E  N O U V E L L E  G A R E  R O U T I E R E    

ETAT DES LIEUX :  

La situation géographique de l’ancienne gare routière est dans un état très dégradé  qui ne permettra plus avec 
le grand flux que connait la ville d’organiser et de desservir les habitants causant d’énormes nuisances  à son 
environnement  

OBJECTIFS VISES :  

� Satisfaire les besoins de la population ; 
� Organisation du secteur de transport ;  
�  Décongestionner le centre-ville ; 
� Création d’emplois ;  
� Amélioration des recettes municipale. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Création d’une nouvelle gare routière et ses dépendances ;  
� Aménagement d’une halte pour les taxis et les bus * ; 
� Un espace de guichets et de bureaux ; 
� Cafés, boutiques, sanitaires, et espaces de repos ; 
� Un parking de stationnement pour voitures. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Entrée de la ville du coté de Tlett Bouguedra. 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ; 
� Conseil Régional ;  
� FEC ; 
� Ministère de l’équipement et de transport.  

ESTIMATION : 

� 10.000.000 ,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 24 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranche  

Recommandation : L’aménagement de la gare routière doit se faire de manière à favoriser et 
développer la dynamique économique qu’elle dégage tout en  parallèle remédiant  au problème 
de la nuisance environnementale qu’elle procure.  
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INTITULE DU PROJET : 

C O N S T R U C T I O N  D ’ U N  C E N T R E  D E  Q U A L I F I C A T I O N  

P R O F E S S I O N N E L L E     

ETAT DES LIEUX :  

La ville de Sebt Gzoula est dépourvue de toute institution de qualification professionnelle. 

OBJECTIFS VISES :  

Permettre aux jeunes sans qualification et sans emploi de bénéficier d’un appui à l’élaboration d’un parcours 
d’accès à l’emploi. La formation vise à consolider les savoirs de base, à découvrir des activités 
professionnelles, à tester et valider des compétences via des périodes en entreprises, et qui soit  adapter à la 
réalité du marché de l’emploi dans la région vue les projets de grands envergure en cours d’installation 
(nouvelle zone industrielle de Ouled Selmane)  

CONSISTANCE DU PROJET : 

Le projet consiste :  
� Aménagement et équipement bureautique et informatique du centre de qualification professionnelle 

des jeunes ; 
� Réalisation de l’étude ;  
� Construction et aménagement du bâtiment. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Entrée de la ville du côté de Tlet Bouguedra.  

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil Provincial ;  
� Conseil Régional.  

ESTIMATION : 

� 10.000.000 ,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 18 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés dans leurs globalités  

Recommandation : La réalisation de ce centre de qualification professionnelle est très importante pour le maintien 
d’un dynamisme professionnelle et économique au niveau de la ville à même de favoriser l’intégration des jeunes, 
et alléger la pression sur la ville de Safi. 
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INTITULE DU PROJET : 

C O N S T R U C T I O N  D ’ U N  H O P I T A L  L O C A L      

ETAT DES LIEUX :  

Les équipements sanitaires à Sebt Gzoula consistent à un centre de santé et une maison d’accouchement dotés 
des équipements insuffisants à la satisfaction de la population de la ville   

OBJECTIFS VISES :  

� Répondre à des besoins dépassant ceux du centre de santé ; 
� Améliorer la qualité de l’offre de soins ;  
� Développer de nouvelles structures de proximité. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Acquisition de terrain ; 
� Construction du bâtiment : locaux d’urgence, de maternité, de pédiatre, de chirurgie … ;  
� Equipement de l’hôpital ;  
� Encadrement. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Ville de Sebt Gzoula  

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Ministère de la santé ;  
� Conseil Régional ;  
� Bailleurs de fonds. 

ESTIMATION : 

� 30.000.000 ,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 24 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés en une seule tranche.  
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INTITULE DU PROJET : 

C R E A T I O N  E T  A M E N A G E M E N T  D E  L A  V O I E  D E  C O N T O U R N E M E N T   

ETAT DES LIEUX :  

L’axe RN 1 constitue l’épine dorsale de la ville de Sebt Gzoula, il dessert l’ensemble des quartiers de la ville. Sa 
localisation sur une route nationale crée de sérieux problème de circulation et d’organisation urbaine. La mise en 
place d’une voie de contournement s’avère nécessaire pour décongestionner le centre de la ville   

OBJECTIFS VISES :  

� Alléger la circulation dans le centre notamment par la déviation du trafic et poids lourds 

CONSISTANCE DU PROJET : 

  Travaux de voirie : Longueur 5 km largeur 7 m 

• Ouverture et construction des chaussées : 35000 m2 ; 

• Accotements 2x1 ; 

• Expropriation des terrains.  

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Voie reliant entrée de la ville sur RN N°1 côté de Tlet Bouguerdra et la RN N°1 coté d’Essaouira 

INTERVENANT ET PARTENAIRE : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil Provincial ;  
� Conseil Régional. 

ESTIMATION : 

Travaux de voirie 15.000.000,00 Dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 36 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés en une seule tranche.  

Recommandation : L’aménagement d’une voie de contournement est impératif dans la mesure ou elle nous permettra de : 

•  Améliorer la sécurité et maintenir la fonctionnalité de la route 1, qui est une route nationale, et qui représente par 
conséquent un axe stratégique de première importance au sein du réseau ; 

• Améliorer la qualité de vie des résidents de Sebt Gzoula par le transfert d'une partie du trafic lourd vers la voie de 
contournement ; 

• Éliminer le problème d'incompatibilité entre la circulation des camions en transit et les activités ; urbaines au centre-
ville ; 

• Réaliser le projet avec le moins d'impacts possible sur l'environnement.  
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INTITULE DU PROJET : 

A M E N A G E M E N T  D E S  E N T R E E S  D E  V I L L E  :  R N  N ° 1  V E R S  T L A T  B O U G U E D R A  

ETAT DES LIEUX :  

Les entrées de la ville de Gzoula restent sans identité. En effet, l’absence d’un traitement architectural et paysager mettant en valeur l’entrée de la ville du coté de Casablanca est très remarquable. Une démarche de 
requalification et de valorisation des entrées de ville par le marquage de son histoire doit être entamée et constituera une action primordiale pour mettre à niveau l’aspect paysager général et agir positivement sur l’esprit 
des visiteurs de Gzoula. 

OBJECTIFS VISES :  

� La requalification du paysage urbain, architectural et paysager ; 
� Le réaménagement des abords, des espaces verts, des espaces publics et des friches urbaines ; 
� L’organisation de la circulation, la signalisation et le mobilier urbain ;  
� Le traitement des façades ;  
� Le respect des dispositions du plan d’aménagement ; 
� Créer la cohérence spatiale aux entrées du côté de Safi, Essaouira, Tlet Bouguerdra et Khmiss Negga ;  
� Promouvoir la qualité architecturale et paysagère du cadre bâti et de l’espace non bâti. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

Travaux de voirie : Longueur 1 km  

• Elargissement et renforcement des chaussées : 12000 m2 ; 

• Pose de bordure de trottoir : 2000 ml ; 

• Création des parkings ; 500 m2 ; 

• Travaux d’assainissement : 20 U ; 

• Travaux de signalisation horizontal : 4000 ml ; 
Travaux d’éclairage public 1 km 

• Fourniture et pose de candélabres de 10 m de hauteur équipés de luminaires;  
Travaux de revêtement des trottoirs : Longueur 1 km largeur 2x3 m ;           

• Travaux de dallage 6000 m2 ; 
Travaux de mobilier urbain        

• Pergolas et bancs ;  

• Barrières et bornes de sécurité ; 
Travaux d’aménagement d’espaces vert  

• Plantation d’arbres d’alignement. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Entrée de la ville sur RN N°1 côté de Tlet Bouguerdra 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ;  
� Conseil Régional. 

ESTIMATION : 

� Travaux de voirie 2.500.000,00 dhs 
� Travaux d’éclairage public 1.000.000,00 dhs 
� Travaux de revêtement des trottoirs 1.000.000,00 dhs   

� Travaux de mobilier urbain 500.000,00 dhs.   
� Travaux d’aménagement d’espaces vert 500.000,00 dhs 
� TOTAL : 5.500.000,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 06 mois 

OBSERVATIONS : 

Il est recommandé que les travaux soient réalisés dans le cadre d’un projet intégré de mise à niveau  
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INTITULE DU PROJET : 

A M E N A G E M E N T  D E S  E N T R E E S  D E  V I L L E  :  R N  N ° 1  V E R S  E S S A O U I R A  

ETAT DES LIEUX :  

Les entrées de la ville de Gzoula restent sans identité. En effet, l’absence d’un traitement architectural et paysager mettant en valeur l’entrée de la ville du  coté d’ Essaouira est très remarquable. Une 
démarche de requalification et de valorisation des entrées de ville par le marquage de son histoire doit être entamée et constituera une action primordiale pour mettre à niveau l’aspect paysager général 
et agir positivement sur l’esprit des visiteurs de Gzoula. 

OBJECTIFS VISES :  

� La requalification du paysage urbain, architectural et paysager ; 
� Le réaménagement des abords, des espaces verts, des espaces publics et des friches urbaines ; 
� L’organisation de la circulation, la signalisation et le mobilier urbain ;  
� Le traitement des façades ;  
� Le respect des dispositions du plan d’aménagement ; 
� Créer la cohérence spatiale aux entrées du côté de Safi, Essaouira, Tlet Bouguerdra et Khmiss Negga ;  
� Promouvoir la qualité architecturale et paysagère du cadre bâti et de l’espace non bâti. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

Travaux d’éclairage public 1.5 km 

• Fourniture et pose de candélabres de 10 m de hauteur équipé de luminaires décoratifs ;  
Travaux de revêtement des trottoirs : Longueur 1 .5 km largeur 2x3 m           

• Travaux de dallage 9000 m2 ; 
Travaux de mobilier urbain        

• Pergolas et bancs ;  

• Barrières et bornes de sécurité ; 
Travaux d’aménagement d’espaces vert  

• Plantation d’arbres d’alignement. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Entrée de la ville sur RN N°1 côté Essaouira 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ;  
� Conseil Régional. 

ESTIMATION : 

� Travaux d’éclairage public 1.500.000,00 dhs 
� Travaux de revêtement des trottoirs 1.500.000,00 dhs 
� Travaux de mobilier urbain 500.000,00 dhs. 

� Travaux d’aménagement d’espaces vert 500.000,00 dhs 
� TOTAL :  4.000.000,00 dhs  

PLANNING DE REALISATION : 

� 06 mois 

OBSERVATIONS : 

Il est recommandé que les travaux soit réalisés dans le cadre d’un projet intégré de mise à niveau  
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INTITULE DU PROJET : 

A M E N A G E M E N T  D E S  E N T R E E S  D E  V I L L E  :  R P  N ° 2 3 1 7  V E R S  K H M I S  N E G G A  

ETAT DES LIEUX :  

Les entrées de la ville de Gzoula restent sans identité. En effet, l’absence d’un traitement architectural et paysager mettant en valeur l’entrée de la ville du  côté de Khmiss Negga est très remarquable. 
Une démarche de requalification et de valorisation des entrées de ville par le marquage de son histoire doit être entamée et constituera une action primordiale pour mettre à niveau l’aspect paysager 
général et agir positivement sur l’esprit des visiteurs de Gzoula. 

OBJECTIFS VISES :  

� La requalification du paysage urbain, architectural et paysager ; 
� Le réaménagement des abords, des espaces verts, des espaces publics et des friches urbaines ; 
� L’organisation de la circulation, la signalisation et le mobilier urbain ;  
� Le traitement des façades ;  
� Le respect des dispositions du plan d’aménagement ; 
� Créer la cohérence spatiale aux entrées du côté de Safi, Essaouira, Tlet Bouguerdra et Khmiss Negga ;  
� Promouvoir la qualité architecturale et paysagère du cadre bâti et de l’espace non bâti. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

 Travaux de voirie : Longueur 1.5  km largeur 12 m 

• Elargissement et renforcement des chaussées : 18000 m2 ; 

• Pose de bordure de trottoir : 3000 ml ; 

• Création des parkings ; 500 m2 ; 

• Travaux d’assainissement : 20 U : 

• Travaux de signalisation horizontal : 6000 ml ;  
Travaux d’éclairage public 1.5 km 

• Fourniture et pose de candélabres de 10 m de hauteur équipé de luminaires ;  
Travaux de revêtement des trottoirs : Longueur 1.5 km largeur 2x3 m           

• Travaux de dallage 9000 m2 ; 
Travaux de mobilier urbain        

• Pergolas et bancs ; Barrières et bornes de sécurité ; 
Travaux d’aménagement d’espaces vert  

• Plantation d’arbres d’alignement ; 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Entrée de la ville sur RP N°2317 côté de Khmiss Negga 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ;  
� Conseil Régional. 

ESTIMATION : 

� Travaux de voirie 3.000.000,00 dhs 
� Travaux d’éclairage public : 1.500.000,00 dhs 
� Travaux de revêtement des trottoirs 1.500.000,00 dhs   

� Travaux de mobilier urbain 500.000,00 dhs.  
�  Travaux d’aménagement d’espaces vert 500.000,00 dhs 
� TOTAL :  7.000.000,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 06 mois 

OBSERVATIONS : 

Il est recommandé que les travaux soient réalisés dans le cadre d’un projet intégré de mise à niveau  
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INTITULE DU PROJET  : 

A M E N A G E M E N T  D E S  E N T R E E S  D E  V I L L E  :  R P  N ° 2 3 0 7 V E R S  S A F I  

ETAT DES LIEUX :  

Les entrées de la ville de Gzoula restent sans identité. En effet, l’absence d’un traitement architectural et paysager mettant en valeur l’entrée de la ville du  coté  de Safi est très remarquable. Une démarche 
de requalification et de valorisation des entrées de ville par le marquage de son histoire doit être entamée et constituera une action primordiale pour mettre à niveau l’aspect paysager général et agir 
positivement sur l’esprit des visiteurs de Gzoula. 

OBJECTIFS VISES :  

� La requalification du paysage urbain, architectural et paysager ; 
� Le réaménagement des abords, des espaces verts, des espaces publics et des friches urbaines ; 
� L’organisation de la circulation, la signalisation et le mobilier urbain ;  
� Le traitement des façades ;  
� Le respect des dispositions du plan d’aménagement ; 
� Créer la cohérence spatiale aux entrées du côté de Safi, Essaouira, Tlet Bouguerdra et Khmiss Negga ;  
� Promouvoir la qualité architecturale et paysagère du cadre bâti et de l’espace non bâti. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

 Travaux de voirie : Longueur 800 ml largeur 12 m 

• Elargissement et renforcement des chaussées : 12000 m2 ; 

• Pose de bordure de trottoir : 1600 ml ; 

• Création des parkings ; 250 m2 ; 

• Travaux d’assainissement : 10 U ; 

• Travaux de signalisation horizontale : 2000 m.  
Travaux d’éclairage public 800 ml 

• Fourniture et pose de candélabres de 10 m de hauteur équipé de luminaires ;  
Travaux de revêtement des trottoirs : Longueur  800 ml  largeur 2x3 m           

• Travaux de dallage 4800 m2 ; 
Travaux de mobilier urbain        

• Pergolas et bancs ; Barrières et bornes de sécurité ; 
Travaux d’aménagement d’espaces vert  

• Plantation d’arbres d’alignement. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Entrée de la ville sur RP N°2307 côté de Safi 

INTERVENANTS  ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ;  
� Conseil Régional. 

ESTIMATION : 

� Travaux de voirie 1.200.000,00 dhs 
� Travaux d’éclairage public : 800.000,00 dhs 
� Travaux de revêtement des trottoirs 800.000,00 dhs 

� Travaux de mobilier urbain 500.000,00 dhs.   
� Travaux d’aménagement d’espaces verts300.000,00dhs 
� TOTAL 3.600.000,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 06 mois 

OBSERVATIONS : 

Il est recommandé que les travaux soit réalisés dans le cadre d’un projet intégré de mise à niveau  
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INTITULE DU PROJET  : 

A M E N A G E M E N T  D U  P O L E  A D M I N I S T R A T I F   

ETAT DES LIEUX :  

Le quartier administratif dont le noyau principal date de la période du protectorat, reste sans doute le cœur de la ville de Gzoula. Avec l’ensemble des administrations, siège commune, siège pachalik, 
…. ; Il reçoit à longueur de la journée une foule innombrable.  

OBJECTIFS VISES :  

� La valorisation et la mise à niveau de ce quartier ; 
� La sauvegarde et la mise en valeur de la trame urbaine et la trame verte du quartier ;  
� Le rehaussement de la qualité architecturale du cadre bâti ; 
� L’affirmation de la vocation du centre d’animation et administratif du quartier   par la proposition des aménagements adéquats et l’injection des équipements et des activités nécessaires ; 
� L’aménagement du secteur pour en faire le véritable centre- ville de Gzoula ; 
� La mise en valeur des éléments urbains importants de la zone (les places, les jardins, …etc). 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Mise à niveau des façades des bâtiments administratifs ; 
� Réfection de la voirie existante ; 
� Mobilier urbain : Bancs, Bornes de propreté, Pergolas ; 
� Carrelage des Allées ; 
� Aménagement de places et des jardins ; 
� Plantation de Palmiers, Plantation d'ornement (Lianes, vivaces….) ; 
� Eclairage public. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Quartier administratif. 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial ; 
� Conseil Régional.  

ESTIMATION : 

� Travaux de voirie et de dallage : 1.000 0000,00 dhs   
� Travaux d’aménagement d’espace verts : 500.000,00 dhs   
� Travaux de mobilier urbain : 500.000 dhs  
�  Travaux d’éclairage public : 500.000,00 dhs  
� Traitement des façades des bâtiments existants 500.000,00 dhs     
� Total : 3.000.000,00 dhs  

PLANNING DE REALISATION : 

� 12 mois 

OBSERVATIONS : 

Les travaux seront réalisés sous forme de tranches 
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INTITULE DU PROJET : 

M I S E  A  N I V E A U  D E S  D A Y A S  1  E T  2  E T  C R E A T I O N  D ’ E S P A C E  

D E  L O I S I R S  A  L A  F O R E T  

ETAT DES LIEUX :  

� Point de rejet des eaux usées sans aucun traitement  

OBJECTIFS VISES :  

� La valorisation et la préservation du potentiel de ressources naturelles urbaines et 
périurbaines ; 

� La mise à niveau du cadre de vie en milieu urbain et périurbain dans le cadre d'un 
processus de développement durable ; 

� Conversion des clairières en zones de pique-nique avec un mobilier urbain adéquat ;  
� L’aménagement d’un espace de loisir. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Clôture ; 
� Aménagement des terrains de sport ; 
� Creusement et équipement d'un forage ; 
� Aménagement d’un parcours de pistes (promenade et jogging) ; 
� Système d'arrosage semi-automatique ; 
� Pergolas ; 
� Bancs ; 
� Allées ; 
� Bordurette de Jardin ; 
� Engazonnement ; 
� Plantations (Arbres, Arbustes, lianes….). 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� DAYA 1et 2 sur la RP 2307 et la forêt 

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil Provincial. 

ESTIMATION : 

� DAYA 1 : 16 ha :  : 8.000.000.00 dhs 
� DAYA 2 : 10 ha :  : 5.000.000.00 dhs 
� ESPACE DE LOISIR A LA FORET : 2.000.000.00 Dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 12 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranche  
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INTITULE DU PROJET : 

A M E N A G E M E N T  D U  G I R A T O I R E  

ETAT DES LIEUX :  

La RP 2307 reliant la ville de Gzoula à la ville de Safi se caractérise par un trafic routier permanent et dense. On 
se retrouve devant une panoplie de catégories d’utilisateurs de la route avec toutes sorte de  nuisances 
(transport commun,  Charrettes, piétons ….)  

OBJECTIFS VISES :  

� La revalorisation de l’image de la ville ; 
� L’organisation de la circulation ; 
� Le traitement du mobilier urbain. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

Giratoire  

� Fontainerie et mise en scène de l'eau ; 
� Eclairage d'ambiance ; 
� Carrelage ; 
� Engazonnement. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� La RP 2307 reliant la ville de Gzoula à la ville de Safi   

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil provincial.  

ESTIMATION : 

� Giratoire : 2. 000. 000,00 dhs. 

PLANNING DE REALISATION : 

� 06 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranche  
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INTITULE DU PROJET : 

M I S E  A  N I V E A U  D E S  E S P A C E S  V E R T S  ;  J A R D I N S  E T  D U  S Q U A R E  M U N I C I P A L  

ETAT DES LIEUX :  

� La difficulté de l’entretien et de l’arrosage surtout dans une zone dont l’eau est réputée salée. 

OBJECTIFS VISES :  

� La valorisation et la préservation du potentiel de ressources naturelles urbaines et périurbaines ; 
� La mise à niveau du cadre de vie en milieu urbain et périurbain dans le cadre d'un processus de développement durable. 

CONSISTANCE DU PROJET : 

Aménagement des espaces verts Square Municipalité  

� Creusement et équipement d'un forage ; 
� Système d'arrosage semi-automatique ; 
� Fontainerie ; 
� Pergolas ; 
� Bancs ; 
� Bornes de propreté ; 
� Allées ; 
� Bordurette de Jardin ; 
� Engazonnement ; 
� Plantations (Arbres, Arbustes, lianes….). 

� Construction d'une stèle commémorative ;  
� Aménagement d'un parking, Places) ; 
� Construction de kiosques ; 
� Bordure de trottoirs ; 
� Bordurette de Jardin ; 
� Abattage/Transplantation d'arbres et palmiers ; 
� Allées ; 
� Clôture ; 

� Bancs ; 
� Bornes de propreté ; 
� Eclairage public ; 
� Eclairage d'ambiance ; 
� Système d'arrosage semi-automatique ; 
� Fontainerie ; 
� Engazonnement ; 
� Plantation d'ornement. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Centre de la ville et différents quartier de la ville  

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil Provincial ; 

ESTIMATION : 

� Aménagement des espaces verts : 2.000.000,00 dhs 
�  Square municipal : 1.000.000.00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 12 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranche  
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INTITULE DU PROJET : 

O R D O N N A N C E M E N T  A R C H I T E C T U R A L  D E S  F A Ç A D E S  E T  D E S  T R A V E R S E S  

ETAT DES LIEUX :  

� Une architecture du front bâti qui manque de cohérence dans l’ensemble et ou chaque unité reste insipide et fade ; 
� Un échec architectural dans l’intégration de la pente dans les projets d’immeubles ; 
� Les façades ou murs de clôtures des équipements ont besoin d’une refonte pour redorer l’image perçue par les usagers ; 
� La disparité entre les deux rives en ce qui concerne le parcellaire et les orientations du P.A ; 
� Le non-respect des hauteurs permises en nombre d’étages et en hauteur sous plafond des commerces et mezzanines ; 
� L’absence d’espace public, jardin, squares et places ; 
� L’exigüité des trottoirs ; 
� L’invasion des galeries piétonnes par des marchandises et étalages des commerces ; 
� L’absence de traitement au sol pour les trottoirs, et du mobilier urbain approprié ; 
� La quasi absence d’arbres d’alignement et de la composante végétale en général ; 
� La gare routière et ses répercussion négatives représente un handicap pour améliorer l’image urbaine de la municipalité. 

OBJECTIFS VISES :  

� La valorisation architecturale et urbanistique du cadre bâti ; 
� La mise à niveau du cadre de vie en milieu urbain ; 
� L’embellissement de la ville ;  
� L’organisation de la traversée . 

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Distinguer des séquences claires. 
� Un traitement approprié des espaces publics.   
� Un intérêt devra être porté aux extrémités de la 

ville ; 
� Des solutions architecturales pour le front bâti,  
� Essayer d’harmoniser les façades et les galeries 

existantes ; 
� Des dispositions pour les commerces leur 

devantures et les terrasses des cafés et 
restaurants ; 

� Se soucier de traitement paysager et de la composante végétale ; 
� Un mobilier urbain étudié et approprié pour les spécificités 

locales ; 
� Rééquilibrer la largeur de la chaussée par rapport aux trottoirs : 

marquage et délimitation des aires de stationnement ; 
� Prévoir des éléments de ralentissement pour les véhicules, tel 

que giratoires, passages cloutés….  Et faire valoir l’aspect piéton 
de l’axe. 

� Un éclairage public et une signalétique adaptée ; 
� Unifier la couleur des façades. 

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Centre de la ville et différents quartier de la ville   

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil Provincial. 

ESTIMATION : 

� 10.000.000 dhs  

PLANNING DE REALISATION : 

� 12 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranche  
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FICHE N° 25 
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INTITULE DU PROJET : 

T R A I T E M E N T  P A Y S A G E R  D E  L ’ A N C I E N  D E C H A R G E      

ETAT DES LIEUX :  

La décharge de Sebt Gzoula se situe sur la RP 2307 en allant vers Safi du côté de la Daya, c’est une décharge non contrôlé  
occasionnant des nuisances visuelles et environnementale, contribuant ainsi à la dégradation de la qualité urbaine de la 
ville.    

OBJECTIFS VISES :  

� Transformation de l'emplacement de la décharge en une exploitation en biomasse énergie, 
� Création d'espace vert et de loisir de la ville.  

CONSISTANCE DU PROJET : 

� Utilisation des déchets existant pour la création d'énergie ; 
� Utilisation du foncier et matière organique pour la création d'un espace vert ; 
� Utilisation des déchets existant pour la création d'énergie ; 
� Utilisation du foncier et matière organique pour la création d'un espace vert.  

SITUATION : (GEOGRAPHIQUE, URBANISTIQUE, ASSIETTE FONCIERE) : 

� Centre de la ville : ancien décharge  

INTERVENANTS ET PARTENAIRES : 

� Conseil Municipal ; 
� Conseil Provincial ; 
� Ministre l’environnement. 

ESTIMATION : 

� 10.000.000,00 dhs 

PLANNING DE REALISATION : 

� 12 mois 

OBSERVATIONS : 

� Les travaux seront réalisés sous forme de tranche  
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ESTIMATION GLOBALE DES PROJETS IDENTIFIES DANS LE CADRE DU PROJET URBAIN DE  
LA VILLE DE SEBT GZOULA : 520 941 862,00  DHS 

N° INTITULE DE FICHE 
ESTIMATION  GLOBALE DE 

L’INVESTISSEMENT  

VOLET INFRASTRUCTURE DE BASE : VOIRIES ET RESEAUX DIVERS 

1 PROTECTION DU CENTRE CONTRE LES INONDATIONS  67 341 862,00 

2 REALISATION DU SCHEMA D’ASSAINISSEMENT LIQUIDE ET SA MISE EN ŒUVRE 120 000 000,00 

3 TRAVAUX  DE CREATION, D’ELARGISSEMENT, DE REFECTION DES VOIRIES 30 000 000,00 

4 REALISATION DU SCHEMA D’ASSAINISSEMENT SOLIDE ET SA MISE EN ŒUVRE 60 000 000,00 

5 MISE EN PLACE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 10 000 000,00 

TOTAL 1 287 341 862,00 

VOLET URBANISTIQUE : MISE A NIVEAU URBAINE 

6 RESTRUCTURATION DES QUARTIERS SOUS ÉQUIPÉS 70 000 000,00 

7 MISE A NIVEAU DE L’ANCIEN SOUK HEBDOMADAIRE 10 000 000,00 

TOTAL 2 80 000 000,00 

VOLET ORGANISATION DES ACTIVITES COMMERCIALES 

8 ORGANISATION DU NOUVEAU SOUK HEBDOMADAIRE 3 000 000,00 

9 CREATION D’UNE ZONE  D’ACTIVITE INDUSTRIELLE 12 000 000,00 

TOTAL3 15 000 000,00 

VOLET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 

10 CREATION D’UN COMPLEXE SPORTIF ET D’UNE SALLE COUVERTE ET DES TERRAINS DE PROXIMITES 20 500 000,00 

11 CREATION D’UN COMPLEXE CULTUREL 5 000 000,00 

12 AMENAGEMENT D’UNE NOUVELLE GARE ROUTIERE   10 000 000,00 

13 CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE    10 000 000,00 

14 CONSTRUCTION D’UN HOPITAL LOCAL     15 000 000,00 

TOTAL 4 60 500 000,00 

VOLET TRAITEMENT URBAIN ET PAYSAGER 

15 CREATION ET AMENAGEMENT DE LA VOIE DE CONTOURNEMENT 15 000 000,00 

16 AMENAGEMENT DES ENTREES DE VILLE : RN N°1  VERS TLAT BOUGUEDRA 5 500 000,00 

17 AMENAGEMENT DES ENTREES DE VILLE : RN N°1  VERS ESSAOUIRA 4 000 000,00 

18 AMENAGEMENT DES ENTREES DE VILLE : RP N°2317  VERS KHMIS NEGA 7 000 000,00 

19 AMENAGEMENT DES ENTREES DE VILLE : RP N°2307VERS SAFI 3 600 000,00 

20 AMENAGEMENT DU POLE ADMINISTRATIF 3 000 000,00 

21 MISE A NIVEAU DES DAYAS 1 ET 2 ET CREATION D’ESPACE DE LOISIRS A LA FORËT 15 000 000,00 

22 AMENAGEMENT DU  GIRATOIRE   2 000 000,00 

23 MISE A NIVEAU DES ESPACES VERTS ; JARDINS ET SQUARE MUNICIPAL   3 000 000,00 

24 ORDONNANCEMENT ARCHITECTURAL DES FAÇADES ET DES TRAVERSEES    10 000 000,00 

25 TRAITEMENT PAYSAGER DE L’ANCIENNE DECHARGE     10 000 000,00 

TOTAL 5 78 100 000,00 

TOTAL GENERAL ESTIMATIF DU PROJET URBAIN DE SEBT GZOULA 520 941 862,00 
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